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COPIE de -la Dépêche Ministérielle n" 2 '

Paris . le go juillet 1927 .

Le Ministre des .Colonies, à Monsieur le Gouverneur des Etablis -

sem ents ,français de l'' Océanie, à Papeete .

Je n'ai pas manqué decommuniqueràM. lePrésidentdu Con-

seil des Ministres le câblogramme que vous m'avez adressé â

l'occasion de la célébration ' à Papeete de la Fête Nationale pour

l'assurer, ainsi que le Gouvernement Français, de votre respec

.tueux dévouement ainsi que des sentiments d'attachement des

habitants de votre Colonie à nos institutions républicaines .

Il m'est agréable à ce sujet de vous envoyer nies remerciements ,

pour le dévouement que vous m'avez exprimé, et de vous prier

de tratismettré à vos administrés ceux de M . le PrésidentPoin-

caré pour le témoignage de loyalisme qu'ils viennent de donne r

à notre pays,

Pour le Ministre et pat ordre

Pour le Conseiller d'Etat, Directeur ;
le Sous-Directeur,

Signé : FRANCESCIII .

COPIE de la Dépêche Ministérielle ri o 8 .

Paris, le 4 âoût 1927 .

CIRCULAIRE ù Messieurs les Gouverneurs Généraux, Gouver-

neurs des colon : es Cbrninissaiees de la République au Gaanerou n
et au Togo.

Par circulaire n° 2.300 bis du 7' juin 1926, j'ai eu . l'honneur de

vous inviter a prendre les mesures que vous jugeriez convenable s

pour organiser la commémoration du centenaire' de Mirceli n

BERTHELOT, qui aura lieu en octobre 1927.

En vue de faciliter la centralisation et les transmissions e n

France des souscriptions recueillies en vue de l'édification de ,l a

PARTIE NON OFFICIELL E

' DIVERS,

• ' '30 juillet : .,
36 &
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" Maison de la Chimie", M . le Président du Conseil, Ministre des
Finances, a . par lettre commune du 23 juin dernier n°15528, OMS

crit aux Trésoriers Payeurs des Colonies, d'ouvrir un compte de
correspondants administratifs intitulé " Souscriptions pour l a
Maison de I'a Chimie" au créditduquel seront versées toutes les
sommes reçues par le collecteur désigné par l'Administratio n
locale.

' Par la suite, il vous appartiendra de demander le débit de c e
compte au moyen de l'émission d'un mandat sur le Trésor â
l'ordre du Trésorier du comité constitué pour la commémoration
du centenaire de Marcelin Berthelot .

Les versements au Trésor devant être accompagnés d'états n o
minatifs des souscripteurs etablis .par les collecteurs désignés et

revêtus, pour valoir titre de perception, de la certification du Se-
çrétaire Général de votre colonie, dans, les conditions indiquée s
par la circulaire du l et juillet 1904 .

Signé LÉON VERRIER .

CENTENAIRE DE MARCELIN BERTHELOT

Sozascripiion internationale en faveur de l a
16Laiaan de la Chimie" .

En vue de célébrer le centenaire de la naissance du grand
savant français Marcelin BERTHELOT (octobre 1927) ; un
comité d'initiative s'est constitué à Paris sous le Haut Pa
tronage de Monsieur le Président de la République ; i l
comprend les membres du Gouvernement, du corps diplo-
matique, et les représentants les plus éminents des éta-
blissementsscientifiques et industriels

Il a pensé qu'au lieu de perpétuer la mémoire de Mar-
celin Berthelot en élevant un nouveau monument exclu-
sivement plastique, il valait mieux édifier sous le nom d e
"Maison de la Chimie", un Institut international qui cen-
tralisera les recherches des savants du monde entier et leur
fournira, avec une abondantebibliothèque, de vastes salies
de travail et de réunions . A cette occasion, il a' fait appel
aux concours français et 'étrangers, et déjà, de tous les
points du monde, des sommes Importantes lui ont ét é
adressées .

Un comité local a été organisé Papeete par arjêté du
22 mars 1927, en vue de seconder, dans la colonié, l'oeu-
vre du Comité central . II est persuadé que la population
tout entière de l''Océanie'française comprendra l'extrême
utilité de la création de la "Maison d,e .la Chimie". Il suffira
d'indiquer ici qu'il y sera recherché, étudié, notamment
les moyens d'augmenter la production agricole, de corn-
battre les maladies des végétaux, de déterminer les remè-
des pharmaceutiques les plus efficaces pour guérir les mau x
si nombreux affligeant l'humanité . Il n'eSt personne dans
la colonie qui ne bénéficera réellement des découvertes et
des études de la "Maison de la chimie" .

C'est pourquoi le Comité fait appel a tous agriculteurs ,
commerçants, industriels, fonctionnaires dé tout ordr e
pour qu'ils apportent leur contribution à 'I'ceuvre ainsi
entreprise . Afin que tous puissent souscrire, aucun > u i+
mum de souscription n'est fixé .

Les souscriptions peuvent être adressées directement à
M. Alexandre Drollet, Secrétaire-Trésorier du Comité Mar-
celin Berthelot â Papeete, ou remises à MM . les Adminis-
trateurs, Agents spéciaux, Chefs de districts, qui les lu i
feront parvenir.

TE HANERERAA 0 TE 1YIATAHITI NO TE EANAURAA

0 MARCELIN BERTHELOT

E' aufauraa nioni na te mu I'atireia atou ru, te »alitai« t e
" Haison de la Chimie" .

Teie nei ohipa o tel opuahia no te haamauraa i roto i te
aau o te mau taata atoa i te hanereraa o te matahiti no te
fanauraa o te taata farani paari hau ê ra o Marcelin BER.-
THEL,OT(i roto ia Atopa 1927), e ere ia e o te faatia-Iloa -
raa i te hoê menema ofai tarai ei haamanaoraa ia'na mai
tei mataro hia ra . E ohipa hau roa aè tei opuahia . 1 roto i
te oire rahi ra i Paris . ua maitihia ia te hoé tomite rahi i
raro aè i te tauturu hanahana rahi a te Peretiteni o te Han
Repupirita, e o tel tairuru mai i te mau taata rarahi atoa r a
o te hau; e te mau auvaha rarahi a te mau hau no te ma

u fenua eê ra e oia atoa tepupu o te mau taata paari atoa ,
taenoa atu i te feia faatere i te mau ohipa hamaniraa tao n
e rau huru ra .

Manao ihora taua tomite rahi ra e, no te haamanaoraa iaa
Marcelin Berthelot, e hau roa aè ta te faatia i te hoê faré
rahi ohiparaa a te parauhia e "Maison de la Chimie", n o
te tahoe-maite-raa i te vahi hoê, i te mau imiraa a te ma u
teata paari rahi no te mau Patireia atoa i te ao nei . E riro
taua fare ra ei puhapa ohiparaa na raton, ei tairururaa e
ei haaputuraa hoi i te mau buka paari aton n te au nei .

No te faatupuraa i te ohipa rahi i opuahia e raton ra e i
maitai no to te au taatoa nei, faatae attira Tomite rahi i
ta'na ra aniraa i to Parani e oia atoa i to te mu fenua eê
atoa ra, ia tauturuhia taua ohipa mitai rahi ra. E inaha, ua
faatae oioi atu ;to te ao taatoa nei, mai te popou te aau, i
ta ratou re mai molli tauturu e ua hau atu i te hitu milioni
farane na marli i tac atu i teienei i roto i te rima o te To
mité rahi ra .

Na roto i te hoé faataaraa no te 22 no Mati 1927, faati a
ihora to tatou Tavana Rabi i te hoê Tomite iti i Papeete ne i
no te tauturu atu,i te ohipa a te Tomite rahi i roto i to tato u
neiàia fenua i Oteania nei . E te manao papù atu nei teie nei
Tomite e, e ore roa te hoé aè i roto ï te mau fenua faran i
i Oteania nei e hio-mata noa mai, mai tetuu ore mai i ta'n a
ra maa tauturu iti . laite mai oe, o te taio i teienei parau po-
roraa, i te faufaa rahi o teie nei fare ohiparaa, oia te "Mai-
son de la Chimie" . Eireira e imihia r te mati ravea paari ,
atoà, niai te haaniaitai i te repo fenua o te maufaaapu, te
mau ravea eau no te tirai atu i te mau ma`i e te mau manu
rii lino o ta tatou e ite nei i nia iho i te rnau maa e te ma u
raau tanu, mai te haari e tevariila, tae noa atu te ma u
huru raau atoa, niai te mau raau rapaau ma`i e te ma u
raau e rau huru o te haahia no te mau huru ohipa atoa,
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mai te mau peni faaunauna ahu, te mau peni parai fore e
te pap i e e eau atu at, (site e taupe ia tata' atu, E ore ma t e
hoe ô tatou nei, mai to te data aatoaa nei ra . e ere i te ma u
tai rahi e noea mai i roto i taua fore ohiparaa ra, aïa te
"Maison de la Chimie'" ,

0 te tumu ta j tiaaora atu ai teie nei Tomite ia outou
atoaa'na ::

y
te feïaa 1iaapu, te iiciaa rave chipa, te feia ferma, te

feia tome e tee noa atu i te taata rai, ia tauturu paaatoa ma i
outou i tek nei ohipa naaaitaai raki . E inaha, ia ore te hoê
au ia taupupu ii rota itaa'naa ra tauturu„ acore roate Tomite
i faataa i te iti o te muni e au ia aufau : tei te bats iho te
ferliri i te vathi e naaraaa taa 'naa rai . Te mau tamarii, te ma u
vahine e te huiraatira taiers:1, chiite ruaa te hoê ia

(y
parauhia

e acre tt../`na ioa i pute i roto i te Vea a te Heu o te fenua
nei .

E tia noa ï te feia tauturu ia faatae hua mai i ta ratou mo -
ni i Papeete nei, i roto i te rima o Alexandre Drollet, dia
Tahea, te papai parau haaaputu moni a te Tomite Marceli n
Berthelot, e acre ra, ia aufau atu i rota i te rima o te ma u
Tavana hou, te mau haapao afata na te hau e te mau Ta-
vana mataeinaa, e na ratou e faatae mai i roto i te rim a
o te papai parau haaputu moni i Papeete nei .

lad ara Farani, iaa ara te "Maison de la Chimie" .

Allah T ll', jsrtsrnulrtrrant dans la C'eslrrnir'. ter déir'ts dura ?I' et .:a 7
juillet 1:i97 portant ereeeisatian énérale des serrieirs et i'éyle-
ment,gtnéral de l'Exposition coloniale_ internationale de .1929
ri Paria, nomination du (Tonnelet:aire Général, des Commiaeairee
Généraux adjointe, des Conimieeinne, du M'aident d'honneur
de la Sartine, métropolitaine et du Directeur de l'E.tploitatinn
terlrniJue, suivi. dun appelé réuni» g ant des membres de la Com-
mission permanente du Conseil supérieur .

(Du z6 septembre 1917 . )

LE, Ueiuvr.ItNi .:Talc P. 1 . DES i iA,Iai.ISSEMt NTS FRANÇAI S
par L ' IOCÉANI , OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le détiret orgtuiigiia du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu hi eirenitaitt ministérielle nn ')qd, du 47 juillet 192o ;
Vs hie tir rereats dei; 2( ; et 27 juillet 1927 portent orgeiniaution géné-

, raie des teervieee et règlement général de l'Expeeiticen Colonial e
intearnaalinnsslcde 1921) à'Paaris, nomination duCommissaireGéné-
ral, des Commissaires Généraux adjoints, des Commissions, du Pré-
sident d'honneur de la Section métropolitaine et du Directeur d e
l'Exploitation technique, suivis d ' un nrrété nommant des membres
de lai commission permanente du Conseil supérieu r

A mita' i r
Article °'' . --• Sont promulgués dans les Etabiissements françai s

de I'Océanil pour y Mn exécutés selon leur forme et teneur le s
décrets suisviséss des 2' et 27 juillet 1927 perlent organisation géné-
rale des services el, règlement général de l'Exposition Colonial e
internationale de 1929 à Parie, nomination du Commissaire Gé-
néral, des Commissaires (3énéraux'adjoints, des Commissions, du

'Président d'honneur de la Section métropolitaine et du Directeu r
de l'Exploitation technique, suivis d'un arrêté nommant des mem-
bres de la commission permanente du Conseil supérieur .

Art,2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin, sema .

Papeete, le 26 septembre 1927 ,
SOLARI .

rieur

pantes.
Art . 3 . -- Les émoluments alloués à un titre quelconque au

commissaire général sont fixés par arrêté du Ministre des colonies ,
sur la proposition du conseil supérieur prévu à l'article8 du pré -,

décret .
Art. 4 . — Le commissaire général est assisté de commissaires

généraux adjoints, placés sous son autorité et dont le nombr e
ne peut être supérieur à cinq.

Un des commissaires généraux adjoints, choisi dans le cadr e
des Gouverneurs des colonies, remplit les fonctions de secrétair e
général du commissariat général . 11 seconde le commissaire g
néral dans toutes les parties du service et le remplace intérimaire -
ment en cas d'absence ou d'empêchement prolongés .

Art . 5 .-- Les services du commissariat général comprennent ,
indépendamment de ceux dont le secrétaire général assure direc
tement le fonctionnement et du bureau central de contrôle pr é
vu à l'article une direction de finances, une direction de
l'architecture, des parcs et jardins, une direction des travaux °
d'ingénieur et une direction de l'exploitation technique .

Les attributions des divers services ci-dessus énumérés seron t
déterminées par arrêté du Ministre des colonies .

Art . 6 . — Les titulaires des diverses fonctions énumérées au x
articles 4 et 5 sont nommés par décret rendu sur la propositio n
du Ministre des colonies . Les candidatures sont présentées au
Ministre par le commissaire général, après avis du conseil supé -

l'article 8 .

ternationale de Paris ;
Vu le décret du 16 octobre 1920. décidant que les services de

l'exposition relèvent du Mieistere des colonies ;
Vu le décret du 4 jamzvier 1927 fixant à 1929 la date d'ouver-

ture de l'exposition ;
Vu les décrets du 4 janvier 19 27, du Cr mars 1927 et du I l

juin i927, relatifs à l'organisation générale des services de l'ex -
position

Sur la proposition du Président du conseil . Ministre des finan-
ces, du Ministre des colonies, du Ministre de l'intérieur, du Mi-
nistre des affaires étrangères et du Ministre du commerce et d e
l'industrie,

Du 26 juillet 1927. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUiBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu la loi du 17 mars 1920, relative à l'organisation d'une expie
sition coloniale internalliée â Paris en 1925, comportant lacrea-
tion d'un musée permanent des colonies ; .

Vu 1a loi duq avril 1926 fixant la date d'ouverture de l'exposi-
tion à 1928, avec faculté, pour le Gouvernement ; de la reporter
à ic)29 ou 1g3o . et transformant l'exposition interalliée en expo-
sition internationale ;

Vu la loi du 22 juillet 1927 relative ie 'éxposition coloniale in -

DiicaÈTE :
Article rr. --- Les décrets du 4 janvier 1927, du t er mars 1927 ,

et du Il juin 1927, relatifs à l'organisation des services de l'ex-
position coloniale internationale de 1929 a Paris, sont remplacés
par les dispositions suivantes :

Art . . . - La direction de l'exposition et de ses services est
assurée par un commissaire général, dont l'autorité s'étend à
tout ce qui concerne la préparation, la réalisation, l'exploitation
et la liquidation de l'exposition . Le commissaire général assur e
les relations avec les délégués des puissances étrangères partici -
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L'agent comptable de l'exposition est nommé par le Ministre
des colonies et par le Ministre des finances, conformément à
l'article Il de la loi du 22 juillet 1927. L'arrêté dénomination fixe
son traitement et son indemnité de .responsabilité .

Les autres fonctionnaires et agents du commissariat général
sont nommés parle comrissaire général, après avis conforme d u
conseil supérieur prévu à l'article 8 .

Les commissions reconnues nécessaires sont instituées `par
arrêté du commissaire général, après avis conforme du consei l
supérieur. Les membres de ces commissions sont désignés dans
les mêmes formes .

Sous réserve des dispositions particulières concernant te com -
missaire générai et l'agent comptable d'une part, le conseil su-
périeur et le comité technique d'autre part, les traitements e t
indemnités dé toute nature alloués sur les fonds du budget d u
commissariat général sont fixés dans les conditions suivantes :

1° Les fonctionnaires et agents des services publics placés en
service détaché, conformément à l'article 33 de la loi du 3o dé-
cembre 1913, perçoivent le traitement de grade et les indemnités
accessoires qui leur sont allouées par les règlements en vigueur .

il peut en outre leur être attribué une indemnité de fonction s
et des frais de service dont le taux est fixé par arrête du Ministre
des colonies, sur la proposition du commissaire général et aprè s
avis conforme du conseil supérieur ,

2° Les fonctionnaires et agents des serviGes publics qui prêtent
leur concours au commissariat général, tout en assurant leu r
sel vice normal; peuvent recevoir une indemnité de fonctions e t
des frais de service dont le taux est fixé comme il est dit au para -
graphe précédent ;

3° Les personnes n'appartenant pas à un service public peu -
vent recevoir, selon la nature de leur emploi, soit-un traitement
avec ou sans frais de service, soit une indemnité de fonctions ,
avec ou sans frais de service, lesdits émoluments étant fixés
comme il est dit aux deux paragraphes précédents .

Art . 7 . — Les commissaires de chacune des sections de 1'ex-
position coloniale : Algérie, colonies, pays de protectorat et terr i-
toires sous mandat sont, sur la présentation des Gouverneurs
généraux, Résidents généraux, Gouverneurs et commissaires d e
la République, nommés par décret pris sur la proposition du
Ministre des colonies avec le contreseing, s'il y alieu, du Minis-
tre de l'intérieur ou du Ministre des affaires étrangères .

Les cadres de ces commissariats sont fixés,après entente ave c
le département ministériel intéressé ; par le conseil supérieur .

Les nominations autres que celles des commissaires sont pro-
noncées, dans la limite de ces cadres, par les Gouverneurs géné -
raux, Résidents généraux, Gouverneurs et commissaires de la
République où par leurs délégués .

Les traitements et indemnités alloués aux commissaires de s
diverses sections et aux fonctionnaires et agents placés sous
leurs ordres sont fixés par les autorités énumérées au paragra-
phe précédent, sous réserve de la 'ratification par le conseil supé-
rieur ..

Les com, nissariats spéciaux des pays relevant du Ministère des
colonies sont rattachés aux agences ou offices de ces territoires.
et forment une section dite'« Section de l'exposition cnlonial e
internationale de Paris», qui doit disparaître avec la liquidation
de,l'exposition .

Aet : 8 . Il est institué un conseil supérieur de l'exposition
coloniale, présidé par le Ministrede§ colonies, composé de 21 ,
membres au plus, désignés par décret rendu sur la proposition dti .
Ministre des colonies . Le vice-président et le secrétaire général .

permanent du conseil supérieur sont désignés dans les mêmes
formes .

Le commissaire général et les commissaires généraux adjoint s
assistent de droit, avec voix délibérative, aux séances du consei l
supérieur .

Les attributions du conseil supérieur s'étendent ir tous les ser-
vices du commissariat général, à tous les commissariats spéciau x
des possessions d'outre-mer, à la création et au fonctionnement
de toutes commissions ou jurys reconnus nécessaires . comme
au fonctionnement de ceux déjà créés .

Le commissaire général doit obligatoirement soumettre a u
conseil supérieur, tous les projets, toutes les questions de l'or-
dre administratif, financier ou technique que soulèvent la prépa -
ration, la réalisation, l'exploitation et la liquidation de I'exposi-
tion .

Il doit . notamment, soumettre au conseil supérieur :
Tous les projets concernant l'organisation des services et com -

missions de l'exposition et leur fonctionnement .
Les budgets et les comptes du commissariat général et le s

prévisions de dépenses des commissariats spéciaux .
Tous projets concernant les fournitures, les travaux d`ingé-

nieur, les brrtiments, les transports . tes assurances .
Les cahiers des charges, appels à la concurrence, avis d 'adju-

dication ,
Les procès-verbaux d'adjudication et d'appel à la concurrence ,

les projets de contrat de toute nature .
Les appels d'offres, cahiers des charges, marchés et contrat s

relatifs aux concessions paya ntes : les redevances de toute nature
Les exemptions partielles ou totales de redevances, l'attributio n

de gratuités; l'octroi de cartes permanentes.
Les'marchés de toute sorte concernant l'exposition sont passé s

dans les formes et conditions prescrites pour les marchés d e
l'Etat .

Les membres du conseil supérieur peuvent être chargés d e
missions dans des conditions déterminées par arrêté du Ministre
des colonies, sur la proposition du conseil .

Art . 9 . - I1 est créé, à côté du conseil supérieur cf sous so n
autorité

10 Une commission permanente ;
20 Un comité technique.
La commission permanente se compose du Président, du vice -

président, du secrétaire général et de quatre membres du consei l
supérieur désignés par le Ministre des colonies .

Elle supplée le conseil, soit pendant les périodes où la réunio n
de cette assemblée présente des difficultés par suite de l'absenc e
du plus grand nombre de ses membres, soit, d'une façon géné-
rale, dans les cas urgents .

Elle fonctionne d'autre part en permanence comme commis-
sion d'instruction des affaires administratives et financières sou--
mises au conseil .

Le comité technique comprend, sous la présidence du secré-
taire général permanent du conseil supérieur, quatre membre s
et un secrétaire, les uns et les autres choisis parmi les techni-
ciens et désignés par arrêté du Ministre des colonies .

Des membres dû comité technique ppuvent,s'il est nécessaire ,
assister aux séances du conseil supérieur avec voix consultative .

Les attributions du comité technique s'étendent à tous lés se r
vices techniques du commissariat général et à toutes les ques -
tions techniques 'concernant les commissariats spéciaux de s
possessions françaisès i protectorats des pays sous-mandat .

Un arrêté du Ministre des colonies, pris pris sur la proposition
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du conseil supérieur, fixe les indemnités allouées au président ,
au secrétaire et aux membres du comité technique .

Tous les projets d'ordre technique lui sont obligatoirement sou-
mis, avant d'être présentés au conseil supérieur.

Il fonctionne, en outre, avec adjonction du directeur adjoint de s
finances et du fonctionnaire de l'exposition chargé du service du
contentieux comme commission des marchés pour les adjudica-
tions et marchés de toute nature .

Il est dressé procès-verbal des séances du conseil supérieur ,
de le commission permanente et du comité technique .

Art . Io . .- La direction du contrôle du Ministère des colonie s
Assure le contrôle administratif et financier de tous les service s
de l'exposition et des commissariats spéciaux des territoires
d'outre nier dépendant du département des colonies .

Ce cun iMe s'effectue dans les conditions prévues pour l'admi
nistrati+m centrale des colonies et ses services annexes par les
articles 7 et 17 de l'arrêté du 18 mai 1913 du Ministre des colonies .

Pour en faciliter l'exercice, il est institue auprès du commissair e
général un bureau de contrôle qui centralise tous les documents
à soumettre au visa de fe direction du contrôle .

Art . i h--- Après la clôture du compte spécial prévu à l'articl e
14 de la loi du 22 juillet 1927 relative à l'exposition, il sera publi é
en annexe au projet de budget, un état faisant connaître :

IP' Le montant du solde bénéficiaire du compte spécial ;
2" La répartition de ce solde bénéficiaire entre les oeuvres d'in-

térêt général colonial .
Art . 12. -- Les decrets des 18 octobre 1920, 19 octobre 1920 ,

24 octobre 1920, 9 novembre 1920, 20 novembre 1920, 22 octobre
1925

et le décret du 5 Mal 1920 sont et demeurent abrogés. Sont
également abrogées toutes dispositions contraires au présent
décret .

Art . 13 . — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du pressent décret qui sera inséré au journal officiel et au Bulle-

Le Ministre des colonies ,
LÉON PEtn IER .

Le Ministre des affaires étrantières,
ARISTIDE BRIAND .

Le Ministre du commerce ,
et de l'industrie ,

MAURIc E j30KANOWSIU .

Régiement général poux l'exposition coloniale inter-
nationale de 1929 à Paris .

LE PRÉSIDENT pE LA RÉPUBLIQUE FRAN AISE ,

Vu la loi du17 mars 1920, relative à l'organisation à Paris d'une
exposition coloniale interalliée comportant la création d'un musée
permanent dés colonies

Vu la loi du 9 aVril 1926 aux termes de laquelle l'expositio n
sera internationale ;

Vu la los du 22 juillet 1927 relativ
è

à l'exposition coloniale in-
ternationalede Paris ;

Vu le décret du 16 octobre 1920 disposant que lés services d e
l'exposition relèvent du Ministère des colonies ;

Vu le décret du 18 septembre 1921 instituant une section me
tropolitaine à l'exposition ;

Vu le décret du 4 janvier 1927 fixant à 1 92 9 la date d'ouver
turc et le décretydu 26 juillet 1927 portant organisation général e
des services de l'exposition ;

Vu l'avis du conseil supérieur de I'exposition ;
Sur la proposition du Président du conseil, Ministre dés finan-

ces, du Ministre des colonies, du Ministre de l'intérieur,' du Mi-
nistre des affaires étrangères et du Ministre dui commerce et d e
l'industrie

DÉCRÈTE :
DISPOSITION PRÉLIMINAIRE .

Article 1 e` .--Les dispositions du présent décret ont pour objet
la réglementation générale de l'exposition coloniale international e
de 1929 à Paris .

Cette exposition aura lieu à Vincennes et sa durée sera de six
mois . Les dates d'ouverture et de fermeture seront fixées par
arrêté du Ministre des colonies .

La qualité d'exposant comporte sans réserve soumission au x
dispositions qui suivent, à celles des règlements spéciaux ains i
qu'aux mesures d'ordreet,de sûreté qui seraient ultérieuremen t
édictées par décret, arrêté ministériel ou arrêté du commissaire
général .

tin elle!.
Fuit à Paris, le 26 juillet 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

La , Président du Conseil,
Ministres «les finances ,
RAYMOND POINCARÉ .

Le Ministre de l'intérieur

ALBERT SARRAUT .

TITRE l°r.

Dispositions générales.
CHAPITRE 1°F .

Objet et classafcation .

Art . 2 .—L'exposition coloniale internationale recevra les objet s
suivants :

10 Produits agricoles, industriels et artistiques provenant d e
l'Algérie, des colonies françaises, des pays de protectorat et de s
pays sous-mandat français ; documentation relative au dévelop-
pement physique, moral, intellectuel et sbcial des indigènes de
ces pays ;

2 Mêmes produits provenant des colonies étrangères, des pay s
de protectorat et des pays sous-mandat étrangers : même docu-
mentation concernant les indigènes de ces colonies et pays ;

3° Produits provenant de tous autres pays et comparables a
ceux des colonies, des pays de protectorat ou des pays sous,'—

man-dat visés aux paragraphes t er et 2 ci-dessus ;
4° Produits agricoles, industriels et artistiques que la Franc e

exporte à destination del' Algérie, de ses colonies et des pays pla -
cés sous son protectorat ou sous son mandat ;documentation
relative à son action matérielle, inorale, intellectuelle et social e
dans ces territoires objets manufacturés en France avec les pro -
duits provenant des mêmes territoires. Les produits et la docu-
mentation énumérés au présent paragraphe sont groupés dan s
une section spéciale dite «section métropolitaine » :

,Art . 3 .- A côté de la documentation représentant l'état actue l
de la colonisation peuvent figurer dans chaque classe les docu-
ments résunnant les progrès accomplis dans les diverses branche s
de l'action coloniale à diverses époques .

Art. 4 . Des expositions spéciales temporaires, des concours ,
des représentations théâtrales . des auditions musicales ;. des
congrès sont organisés dans les conditions prévues par des déci-
sionsou règlements spéciaux .

Art . 5 . — Les objets exposés sont' répartis suivant la classifi-
cation annexée au présent décret . Toutefois, les comMissaires et
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délégués des diverses sections françaises ou étrangères peuvent ,
ainsi que le président général de la section métropolitaine, pour
faciliter l'installation,déroger à cette règle, à la condition qu e
cette dérogation ne fasse pas obstacle aux opérations du jury
des récompenses qui doivent s'effectuer exclusivement dans le
cadre de la classification .

CHAPITRE 2 .

;Conditions d'admission et d'installation .
Art . 6.—Les conditions dans lesquelles ont lieu les admissions

dans les diverses sections sont précisées au titre II, articles 52 à
58, et au titre III,' article 64 .

Art . . — Peuvent être admis au même titre que les exposants
*individuels les exposants groupés en une seule installation, soit
qu'ils concourent chacun pour une récompense particulière, soi t
qu'ils prétendent seulement à une 'récompense collective .

Art . 8. — La mise en place doit être terminée quinze jour s
avant la date fixée pour l'ouverture de l'exposition .

L'exposant qui n'a ;pas observé ces délais ou qui ne s'est pa s
acquitté de ces obligations peut être déclaré déchu de tout droi t
à son emplacement : son certificat d'admission peut être consi-
déré comme nul et non avenu et les sommes perçues restent
acquises, le tout sans aucune formalité ni mise en demeure.

Dans le même cas, les installations non terminées peuvent être
enlevées d'office aux frais, risques et périls de l'exposant . '

CHAPITRE 3 .

Mesures d'ordre et de sûreté .
A.

	

Bâtiments et installations .
Art . 9 . — Aucune construction ne peut être élevée par les ex-

posants sans que le projet ait été approuvé par le commissair e
général de l'exposition . Les terrassements et les' plantations au x
abords de ces constructions doivent aussi être préalablement
autorisés .

Lesdits exposants et concessionnaires supportent les dépenses
nécessitées

I° Par application des mesures prescrites dans l'intérêt de l 'hy-
giène et la sécurité, y compris les .'épreuves jugées nécessaires ;

20 Par la protection ou la modification des ouvrages publics ou
particuliers'' qu'entraînent leurs propres travaux ;

3 . Par la remise en état du sol et du sous-sol, après enlève-
ment de leurs constructions .

Art . Io: — Des décisions du commissaire général, prises su r
la proposition des services techniques, fixent, dans chaque hall ,
palais ougalet ie, la charge maximum à imposer aux, planchers .
Ceux-ci ne peuvent être modifiés, déplacés ou consolidés pou r
les besoins de l'installation qu'aux frais des exposants et après
autorisation du commissaire 0-énéral .

Art . r r . --Les exposants sont responsables des dommages
que leurs installations apportent aux planchers, cloisons, etc . ,
ainsi que les dégradations provenant d'un usage abusif.

Aucun exposant ne peut disposer son installatr'on de manièr e
à priver de lumière, àincommoder ou à frapper d'un préjudic e
quelconque l ' installation d'un autre exposant .

Art . 12 . — Tout entrepreneur chargé par lescomités "d'orga-
nisation ou les exposants, et pour leur compte, de l'installatio n
des produits, doit être agréé par le commissaire général, mai s
cet agrément n'implique pour l'administration de l'exposition au-
cune responsabilité .

B . —'Objets dangereux ou incom 'modes.
Art . 13 . — Sont exclues les matières dangereuses, notammen t

les matières fulminantes ou détonantes.

Les amorces, les pièces d'artifice, les allumettes chimiques e t
autres objets analogues ne peuvent être représentés que par de s
imitations ne contenant aucune matière inflammable .

Art . 14. - Les exposants de produits incommodes ou insalu-
bres doivent se conformer en tout temps aux mesures qui leur
sont prescrites par le commissaire général, dans l'intérêt de l'hy-
giène, de la salubrité et de la sécurité publiques .

Ne sont reçus que, dans des vases solides et de dimensions
restreintes, les esprits ou alcools, les huiles et les essences, le s
matières corrosives et généralement les corps qui peuvent altérer
les autres produits exposés ou incommoder le public .

Art . 15 . — Le commissaire général se réserve le droit, à toute
époque et sans avoir à faire connaître les motifs de sa décision ,
de supprimer immédiatement et sans aucune indemnite, aux
frais, risques et périls de l'exposant, les produits qui lui parai -
traient nuisibles ou incompatibles avec le but et les convenance s
de l'exposition .

C. — Protection des objets exposés .

Art . 16 .—Les objets exposés bénéficient de la protection tem -
poraire prévue par la loi du 13 avril 1908 dans les conditions 4:-
terminées par le décret du 17 juillet 1go8 relatifà la protection d e
la propriété industrielle dans les expositions organisées en France
avec l'autoritation de l'administration ou sous son patronage .

Aucune œuvre d'art, aucun produit, aucun document expos é
dans les palais, les parcs et les jardins, ne peut être dessiné, copi é
ou reproduit, sous une forme quelconque, sans une autorisatio n
écrite de l'exposant, visée par le commissaire général . Les contre-
venants à ces prescriptions s'exposent à la destruction immédiat e

. des clichés, éroquis, dessins, sans préjudice des poursuites qu i
peuvent leur être intentées par les exposants propriétaires des
modèles reproduits .

Le commissaire général se réserve d'autoriser la reproductio n
des vues d'ensemble .

Art . 17 .-La vente des cartes postales reproduisant des vue s
de l'exposition est interdite dans l'enceinte de l'exposition, san s
l'autorisation du commissaire général . Toutefois, les exposants
ont toujours le droit de distribuer gratuitement lt's cati es posta le s

• concernant leurs installations particulières . Lee exposants sont
également autorisés à faire photographier leurs installations pa r
un photographe de leur choix agréé par le commissaire général .

Art,, r8 . . — L'assurance de tous les bâtiments compris dan s
l'enceinte de l'exposition ainsi que de tout leur contenu est obli-
gatoire .

Le-commissaire général, après avis du conseil supérieur d e
l'exposition, souscrit à son nom une police collective pour l e
compte de tous les exposants .

Un certificat d'assurance est établi au nom de chaque exposan t
et lui est délivré contre payement de la prime en résultant .

La présentation de ce certificat est exigée pour l'entrée de s
objets à l'exposition ,

Art . 19 .— Le commissaire général de l'exposition prend toutes
mesures utiles pour éviter les dégradations, explosions, inonda
tions. Mais, en aucun cas, sa responsabilité ne peut être engagée
pour des dommages résultant de ces diverses causes ou pour des
cas de force majeure .

Art . ?o. Bien que repoussant toute responsabilité pour le s
vols et détournements qui pourraient être commis, lecommis -
sariat général de l'expositon organise une surveillance général e
destinée à prévenir ces délits .

En dehors de cette surveillance générale ; les commissaires, les
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délégués et les comités d'installation de la section métropolitain e
ont à pourvoir au gardiennae de leurs salles .

D. -- Entrées .

Art . zi . - - Un règlement spécial des entrées à l'expositio n
sera ultérieurement arrêté, sur la proposition du commissaire
général par le Ministre des colonies, après avis du conseil supé-
rieur de l'exposition, conformément aux dispositions de l'articl e
7 du décret du 4 janvier 1927 .

Les règles suivantes lui servent de base .
Art . 22 . — Le prix normal à payer par les visiteurs aux heure s

d'entrée générale est fixé par cet arrêté .
Un tarif supérieur peut être mis en vigueur à des jours et heures

déterminés par des décisions spéciales du commissaire général .
Art . 2 . - Sous réserve de ce qui est dit au quatrième aliné a

du présent article . chaque exposant a droit à une carte d'entré e
gratuite, nominative et personnelle, dont la validité pour les ex -
positions temporaires est restreinte à la durée de ces expositions .
Les sociétés exposantes ne reçoivent qu'une seule carte .

A la demande de I'exposant, la carte peut ère délivrée au no m
d'un représentant agréé parle commissariat général, si la nature
et l'importance des objets exposés paraissent à l'administratio n
comporter la présence assidue de ce représentant .

Les exposants peuvent obtenir une ou plusieurs cartes d'en-
trée, gratuites pour les agents et ouvriers qu'ils emploient à1'en-
tretien ou tt la surveillance des objets exposés et dont la présence
dans l'enceinte est reconnue nécessaire par l'administration .

La participation à l'exposition rétrospective ne donne lieu à l a
délivrance d'une carte d'entrée gratuite que si l'administratio n
considère cette faveur comme justifiée par l'importance des objet s
exposés .

Des cartes de service sont délivrées par le commissaire général ,
après avis du conseil supérieur de l'exposition, aux personnes
qui participent à l'organisation et au fonctionnement de l'expo-
sition .

CHAPITRE 4 ,

Manutention .

Art . 24 . --" Les exposants ont à supporter tous legs frais d'em-
ballage, de transport, de déballage, de conservation des caisses ,
d'installation, dei reenaballage et de réexpédition . ainsi que le s
frais de manutention des colis .

Ces opérations sont effectuées par un service de la manutentio n
dans les conditions qui seront fixées ultérieurement .

Toute introduction de matériaux destinés aux installations es t
subordonnée à l'autorisation du commissaire général ou de son
délégué .

CHAPITRE 5

Filàirage, .force motrice et eau .

Art. 23 . -- Les fournitures d'eau, de gaz, d'électricité néces-
saires aux exposants et concessionnaires sont assurés à partir des
réseaux de distribution indiqués ou établis pat' I'administratio n
de l'exposition, dans les conditions fixées par les règlements ap-
plicables à ces fournitures et sans que l'exposition contracte d e
ce chef aucune responsabilité . L'évacuation des eaux pluviales e t
usées est assurée dans les mêmes conditions .

Les exposants et concessionnaires auront à acquitter les frai s
d'établissement et d'entretien des branchements, appareils et ac-
cessoires, les fournitures d'eau, de gaz et d'électricité et les frais
de remise en état, suivant les conditions et tarifs fixés par le came
nissaire général de l'exposition.

tituée par l'article 72 de la loi du 25 juin T92o .

*CHAPITRE 6

Douanes . — Contributions indirectes et octroi.

Art, 26 . — Les locaux affectes à l'exposition sont constitués en
entrepôt réel des douanes .

Art . 27 . -- Les produits étrangers ou coloniaux destinés à l'ex.-
position peuvent entrer en France par tous les bureaux ouvert s
au transit .

Ils doivent être accompagnés d'un bulletin de l'expéditeur an -
nexé à l'acquit de transit indiquant leur nature, leur espèce, leur
poids, leur valeur et leur origine.

Art . 28 . —Les envois sont expédiés directement sur les locaux
de l'exposition, sous le régime du transit international ou du
transit ordinaire, au choix des intéressés, par tous les bureaux
ouverts à ces opérations .

Les expéditions ont lieu sans visite à la frontière . Elles sont
exonérées du droit de statistique et de la taxe pour le développe-
ment du commerce extérieur.

Les plombs sont apposés gratuitement .
Art, 29. — Les articles ou produits étrangers ou coloniaux; re-

çus dans les locaux de l'exposition sont pris en charge, confor -
mément aux règles applicables en matière d'entrepôt, par le ser-
vice des douanes de l'exposition .

Ceux qui seront livres ulteneutement à la consommation se-
ront soumis aux droits du tarif minimum, ou, le cas échéant, à
ceux des tarifs spéciaux aux colonies et, en outre, aux autre s
taxes exigibles (taxes à l'importation et taxes intérieures) . Quant
à l'impôt du chiffre d'affaires proprement dit, sa perception sera
assurée par le service des contributions indirectes .

Les matériaux (bois, métaux, pierres naturelles et artificielles) ,
destinés à l'édification des pavillons feront l'objet d'acquits d'ad -
mission temporaire dont la décharge sera effectuée au vu des dé -
clarations d'entrée en entrepôt qui seront déposées dès que fonc-
tionnent le service des douanes affecte à l'exposition .

Lesdits matériaux qui, après démolition des pavillons, seron t
inutilisables acquitteront les droits du tarif minimum afférent ,
selon le cas, aux bois à brûler, à la ferraille ou aux débris d e
vieux ouvrages de fer, fonte ou acier, etc . ; Ainsi que la taxe ins-

Les brochures, catalogues, guides,propectus, imprimés d e
tous genres, avec ou sans illustrations, seront admis exception-
nellement en franchise, à condition qu'ils ne soient distribué s
que dans l'enceinte de l'exposition et gratuitement .

Art. 3o .

	

Les objets fabriqués dans l'enceinte de l 'exposition
avec des matières importées sous le régime de douane "ne son t
assujettis a d' autres droits que ceux afférents à la matière impo r
tee et mise en œuvre .

Art, ;t . --- Les produits français ou coloniaux passibles de
taxes perçues par l'administration des contributions indirectes
(boissons, produits divers à basé d'alcool, vinaigres, huiles, bou e
gies, cierges, sucres, etc .) sont expédies vers l'exposition sou s
des acquits-à-caution et placés sous le régime du transit et de l'en -
trepôt .

Ait. 32 . -- La fabrication dès tabacs au moyen des machine s
et appareils exposés peut être autorisée à titre de démonstratio n
du fonctionnement de ces machines et appareils, sous la réserv e
expresse que les produits ainsi obtenus acquitteront les droit s
fixés par la loi et sous les autres conditions a déterminer par u n
règlement ultérieur .

Le même reglen•Ientfixera, en outre, les conditions auxquelle s
sera subordonnée l'autorisation d'exposer et de vendre des t a
bacs étrangers dans l'enceinte de l'exposition .
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Art . ,33 . - Les Ouvrages d'or , et d'argent de fabrication fran-
çaise peuvent être dirigés sur l'exposition sans être revêtus des
marques légales .

Pour bénéficier de cette disposition, les exposants doivent préa-
lablement faire parvenir au directeur de la garantie à Paris un e
liste détaillée par nombre et par poids de ces ouvrages et prendre
l'engagement de représenter les objets lors de la clôture de l'e x
position au contrôleur de la garantie chargé de la surveillance .

Les ouvrages en métaux précieux d'origine coloniale française
ou étrangère importés dans l'exposition et qui ne seraient pa s
aux titres légaux, ne pourront, en aucun cas, être livrés à la vent e
sur le territoire français .

Art . 34. - Les produits français ou coloniaux passibles d e
taxes d 'octroi sont placés sous le régime de l'entrepôt .

CHAPITRE 7

Vente et dégustation . — Concessions .

Art . . 35 . La vente au détail avec livraison immédiate desob-
jets exposés dans les vitrines, stands ou étalages, est interdit e
dans les pavillons et galeries de l'exposition . Toutefois, des au-
torisations de vente pour les produits de leur fabrication peuven t
être accordées en dehors des pavillons et galeries d'expositio n
par le commissaire général aux exposants qui en font la demand e
écrite .

Ces exposants doiven t, s'engager à remplacer immédiatemen t
lés objets vendus par des produits similaires .

Toute cession d'autorisation de vente doit être soumise à l'a-
grément préalable du commissaire général .

Les autorisations peuvent être retirées aux exposants sans pré-
avis et sans qu'il soit besoin d'en faire connaître les motifs . Ce
retrait est prononcé sur-le-champ si les exposants ou leurs repre -
sentants se livrent à,des manifestations de nature à compro -
mettre la bonne tenue de l'exposition, ou s'ils vendent des pro-
duits autres que ceux pour lesquels le certificat d'admission leu r
a été délivré .

En cas de fermeture des stands, vitrines, etc ., etc ., par suite d e
retrait de l'autorisation accordée, ainsi que pour toutes autre s
causes prévues au règlement général, il n'est dû â l'interesséau-
cune indemnité ni remboursement et il ne peut être exercé au-
cune répétition sur les sommes versées .

Art. 36. - Les exposants peuvent . délivrer- gratuitement ,
moyennant acquittement des droits d'octroi, des échantillons d e
leurs produits et les faire déguster à titre gratuit ; sous réserve
formelle de l'autorisation du commissariat général, sui la de -
mande des commissaires ou' des délégués des diverses section s
ainsi q'ue du .président général delà section métropolitaine, cha-
cun pour ce qui le concerne.

Aucune rémunération, soit comme pourboire,, soit sous tout e
autre forme, ne peut être acceptée en échange des échantillon s
ou des produits à déguster .

Art . 37: — Sous réserve des dispositions de la loi du g no-
vembre1919 relative aux débits de boissons, les exposants qui
désirent faire déguster debout leurs .produits contre payemen t
doivent obtenir, au préalable, l'autorisation écrite du commis-
sairegeneial, sui la demande des commissaires, des délégués des
diverses sections ou du président général de la section métropo-
litainechacun en ce qui le concerne . Cette autorisation donne
lieu, de la part des exposants, au payement d'une redevance spé -
ciale fixée dans chaque cas et à l'acquittement des droits dei egie
et d'octroi .

Art. 3$, --'Le commissaire general peut, après avis du consei l
supérieur de l'exposition et dans les 'conditions d'application du

décret du 4 janvier 1927, autoriser des expositions particulières
payantes, concéder des établissement de consommation ou d e
spectacle et accorder toutes autres concessions utiles à l'exposi-
tion .

Ces autorisations et concessions sont soumisesà redevance a u
profit du budget de l'exposition, sans préjudice, le cas échéant d e
l'accomplissement des formalités et du payement des taxes édic-
tées par les lois et règlements en vigueur.

Dans chaque cas, le cahier des charges spécifie les règles rela-
tives à la construction et à l'exploitation .

Les concessionnaires sont tenus à toute époque de se confor-
mer aux injonctions qui leur seront adressées par le commis-
saire général dans l'intérêt de la sécurité. de la salubrités , de
l'hygiène, de la décence et du bon ordre .

CHAPITRE 8 .

Enlèvement des objets exposés.

Art . 39 . —Aucun objet exposé ne peut être enlevé avant la clô -
ture de l'exposition sans une autorisation spéciale délivrée par
le commissaire général ou par son délégué après avis des com-
missaires, des délégués ou du président générai de la section mé -
tropolitaine, chacun en ce qui le concerne . L'interdiction ne s'ap-
plique pas a ceux des objets que les exposants sont autorisés à
fabriquer pour la vente, sous les yeux des visiteurs .

Art . 40 . — Les produits exposés doivent être enlevés au plu s
tard dans un délai d'un mois à compter de la clôture de l'expo-
sition . L'enlèvement des constructions et intallations doit étre
terminé dans un délai complémentaire de deux mois . Le terrain
doit être laissé par les concessionnaires dans l'état où il se trou -

:vait au moment où il a été mis à leur disposition .
Passé les délais susindiqués, l'administration peut procéde r

.d'office, aux frais et risques des exposants et sans mise en de-
meure, à l'enlèvement des produits et à la remise en état des dé-
bours effectués .

	

_

Elle consigne, à leur compte, dans un magasin public, les ob-
jets et matériaux enlevés dont le retrait est subordonné au paye-
ment des débours effectués .

A défaut de remboursement et de retrait dallé un délai de six
mois les objets et matériaux ainsi consignés sot vendus publi-
quement ; le produit net de la vente est versé deus les caisses d e
I'assistance publique, après acquittement des charges .

CHAPITRE 9

Catalogue. --- Publicité .

Art . 41 . il sera dressé un catalogue méthodique et comple t
des oeuvres, produits et documents exposés avec indication du
nom des exposants et dés places occupées dans les palais, parc s
et jardins .

Des décisions ultérieures, prises par le commissaire général, r è-
fileront le mode de publication de cé catalogue et fixeront le
nombre de lignes accordées aux exposants .

Art: 42. - Chaque pays a le droit d'imprimer et de publier à
ses frais, risques et périls, "après visa durcommissaire général de
l'exposition, un catalogue spécial des produits exposés dans s a
section .

Art . 4.3 . -- Aucune publicité par voie d'affiches, propectus . ou
tout autre moyen ne peut êtreaité ;dans l'enceinte de l'exposi-
tion par les exposants, par les concessionnaires ou par tout e
autre personne sans une autorisation écrite du commissaire gé-
néral de l'exposition et sans l'acquittement préalable des rede-
vances exigées . "
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CHAPITRE I O

jury international . - Récompenses .

Art . 44 . — Le jugeaient des objet ; exposes est confié ii un jury
intcrnatlonel, nommé par arréte ministeriel, sur la proposition
du commissaire général de l'exposition et constitué en confor-
miu de' a è, le, : uiv aa1es

I^ ((vaque pays est reprc :enté dans le jury en proportion de
la palt qu`il prend à l'exposition, ci'tte part etantdeterminée e n
tenant compti '

a) Ou nombre de ses exposants :
h) D' la superficie qu'ils occupent .
Chaque Pays ii droit à un juré au moins dans toute classe où

ses produits son exposés, saut dans lu cas où l'administration d e
l'exposition et k commissaire ou délégué du pays intéresse sont
d'accord pour reconnaît' eque cette représentation n'est pas jus -
tifiée par l'importance de sa participation dans cette classe ,

Aucun pays ne peut avoir plus de sept jurés dans une mêm e
classe .

Y Les jurys sont autorisés à procéder ou à faire procéder à
des expertises techniques. à moins que le commissaire ou délé-
gué du pays intéresse ne déclare cette opération impossible e n
raison de circonstances spéciales;

3° Le jury comporte trois degrés de juridiction : jury de classe ,
jury de groupe, jury supérieur.

Art . 45 .- Les délibérations du jury à tous les degrés son t
tenues rigoureusement secrètes .

Art : 46 .— Les jurés titulaires et suppléants sont nommés pa r
arrêté du Ministre des colonies dans les conditions précisées a u
titre Il, article 61, et au titre III, article 66.

Art . 47 .--- Pour décerner les récompenses, les jurys ne doi -
vent prendre en considération que les objets exposés .

Le nombre des hautes récompenses est limité .
Les récompenses se divisent en six catégories :
r" Diplôme de grand prix ;
2" Diplôme d'honneur :
3r, Diplôme de médaille d'o i
4" Diplôme de médaille d'argent ;
5" Diplôme de médaille de bronze
6" Montions ,
lia liste des récompenses n'est définitive qu'après avoir ét é

sanctionnée par le jury supérieur .
Art 48,— La mise hors concours ne donnant lieu à aucun j u

gemcntdes objets exposés ne peut être considérée commeune
récompense .

Sont mis hors concours :
in Dans toutes classes, les exposants membres du jury, le s

sociétés ou associations représentées dans le jury ;
2° Dans les classes où ils en 'remplissent les fonctions,' les ex-

posants experts du jury .
Cette mise hors concours n'est applicable, ni aux administra-

fions publiques, ni aux sociétés ou . associations poursuivant u n
bue désintéressé .

Les exposants anis hors concours reçoivent un diplôme con -
ménioratit indiquant E la collaboration qu 'ils ont apportée au x
opérations du jury .

créditent auprès du commissaire général des commissaires char-
gés d'organiser leurs sections particulières . Ces commissaires
sont placés sous l'autorité du commissaire général en ce qui co n
cerne l' organisation et la réglementation générale de l'exposition.

Art . 5o . — Le président général de la section métropolitaine
agissant .par délégation du comité français des expositions et du
comité national des expositions coloniales réunis par décret d u
w juin 1925 intervient à ce titre dans les conditions prévues a u
présent décret dans toutes les questions ayant trait à l'organisa-
tion et au fonctionnement de ladite section ainsi qu'à l'organisa -

sections .
Art . 53 .. - Lesformules de demandes d'admission sont mise s

gratuitement à la disposition des exposant s
I° Au commissariat général de l'exposition ;
2° Au siège du comité français des expositions et du comité-n a-

tional des expositions coloniales réunis, 42 rue duLouvre, à Pa -
ris ;

3 Pour l'Algérie, les colonies françaises et pays de protecto-
rat ou sous mandat, dans les bureaux des gouverneurs généraux,
des résidents généraux,, et gouverneurs ;

4° Dans les autres lieux de distribution qui seraient ultérieure-
ment déterminés ;

Les exposants sont tenus de se conformer aux indications d e
ces formules .

Art . S4 . — L'admission des produits de l'Algérie, des colonie s
françaises, des pays de protectorat ou sous mandat français, es t
prononcée par le commissaire général sur . la proposition de s
commissaires chargés d'organiser les sections de ces pays, Tou-
tes les propositions doivent parvenir cinq mois au moins avan t
la date fixée pour l'ouverturé de l'exposition au commissariat

TITRE II .
Dispositions spéciales, aux sections de l'expositio n

française .

Art . 49. - L'Algérie, les colonies françaises, pays de protec-
torat et pays sous mandat français participant à l'exposition ac -

tion et aux opérations du jury .
Art . 51 . - Les administrations publiques accréditent pour leu r '

participation des délégués qui sont placés sous l'autorité d u
commissaire général en ce qui concerne l'organisation et la ré-
glementation générale de l'exposition .

Art . 52 . — Les demandes d'admission doivent, sous peine de
rejet partiel ou total, parvenir au moins six mois avant la dat e
fixée pour l'ouverture de l'exposition, soit aux commissaires de s
sections françaises, soit au président général de la section mé-
tropolitaine suivant qu'elles concernent l'une ou l'autre de ces

général (secrétariat général) .
Art . 55 . - Les demandes intéressant la section métropolitain e

sont soumises, par classe, à'l'examen de comités d'admissio n
nommés, sur la proposition du président général de la section, "
par le commissaire générai, et comprenant 'comme Membres du
bureau un président, un vice-président, un trésorier, un rappor-
teur et un secrétaire .

Pour chaque groupe, les présidents réunis des comités d'ad-
mission forment un comité de groupe dont le ministre des co-
loties désigne le président et le secrétaire sur laprésentation d u
président général et sur la proposition du commissaire généra l
de l'exposition. Ce comité connaît des questions intéressant deu x
ou plusieurs classes. Les rapporteurs dés comités de classe assis -
tent à ces séances avec voix consultative .

Il est institué un comité supérieur de revision qui comprend :
t° Un président, deux vice-présidents et deux secrétaires' nom-

més ' par le ministre des colonies, sur la présentation du président ,
général de la section métropolitaine et sur la proposition du com-
missaire général de l'exposition, en dehors des membres de s
comités d'admission ;

2° Les présidents d`exous les comités de groupe .
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Le comité supérieur derevision connaît des questions intéres-
saut deux ou -plusieurs groupes .

Les secrétaires des comités de groupé assistent à ces séance s
avec voix consultative .

Le commissaire général et lés secrétaires généraux du consei l
supérieur etdu commissariat générai de l'exposition ou leurs dé-
légués peuvent, ainsi que le président général- de la section mé-
tropolitaine, ou son délégué, assister aux séances des comité s
de classe, des comités de groupe et du comité supérieur dé re-
vision .

La liste définitive des exposants à admettre est remise au corn-
missariat général {secrétaire général) cinq mois au moins avant
la daté fixée pour l'ouverture de l'exposition .

Art . 56 . -- L'admission dés objets à exposer par les adminis-
trations publiques est prononcée par le commissaire général, su r
la proposition des'délégués desdites administrations .

Art. 57 . -- La liste générale des exposants â admettre est, su r
avis des commissaires et délégués des diverses sections ainsi qu e
du président général de la section métropolitaine, chacun en ce
qui le concerne, arrêtée pariecommissairegénérai, quatre moi s
au moins avant l'ouverture de l'exposition . Notification de cette
liste est faite par Je commissaire général aux commissaires et dé-
légués des diverses sections ainsi qu'au président général de la
section métropolitaine .

Art . 58 . -- Nul n ' est admis à exposer s'il n'est en possessio n
d'un certificat d'admission délivré par le commissaire général ou
son délégué dans les conditions indiquées et-aprè s

Tous les produits sont exposés sous le nom ou la raison so-
ciale du signataire de la demande d'admiSsion .

Toute exposition de produits Sous le nom d'un agent ou re-
présentant est rigoureusement interdite .

Art . 59 . — Les commissaires de l'Algérie, des colonies fra n
çaises, pays de protectorat et pays sous mandat français, lesdé-
légués des administrations publiques sont directement chargées
de l'installation de leurs sections respectives . Ils doivent sou-
mettre leurs plans d'ensemble à l'agrément du commissaire gé-
néral .

Art . 6o . — En ce'qui concerne la section métropolitaine, il est
institué pour chaque classe un comité d'installation chargé :

i° De répartir les espaces entre les exposants, conformément
aux décisions du comité d'admission ;

2° De dresser et de soumettre au comnnissairegénéral de, l'ex -
position, sous le couvert du président général de la section, les
'plans d'installation et de décoration . ;

3° D'assurer l'exécution de ces plans et de pourvoir à l 'entre-
tien ainsi qu'au gardiennage des locaux ;

4° De répartir les dépenses entre les intéressés et de, percevoi r
les cotisations ;

5° Le bureau du comité d'admission devient de droit, celui d u
comité d'installation qui comprend, en outre :

Quatre membres exposants du comité d'admission nominé s
`par le commissaire général, sur la proposition du président gé-
néral de la section métropolitaine ; quatre membres pris parm i
lesexposants déjà admis et élus par ces derniers ; seront éligi-
bles au même titre, que les autres exposants les membres d u
comité d'admission; pour certaines classes, le nombre de quatre
pourra être exceptionnellement augmenté ou réduit par décision
spéciale du commissaire général, sur la proposition du présiden t
général de la section métropolitaine .

Un trésorier sera élu dans le sein ducomite .
Les fonctions de secrétaire de classe, ne sont pas incompatible s

avec celles de trésorier .

Les comités d'installation désignent un architecte ou un in-
génieur à qui est confié le soin d'exécuter les travaux collectif s
sous le contrôle dés services techniques de l'exposition et qui de -
vra être agréé par le commissaire général .

Les comités d'installation sont constitués au moins un an avan t
la date fixée pour l'ouverture de l'exposition .

Les comités de groupe et le comité supérieur de revision con -
naissent respectivement des questions communes aux classes e t
aux groupes.

Le commissaire général et le secrétaire général ou leurs délé-
gués peuvent, ainsi que le président général de la section mé -
tropolitaine ou son délégué assister aux séances des comités d e
classe, des comités de groupe et du comité supérieur de revision .

Art. 61 . — Les jurés français titulaires et suppléants sont choi-
sis par le commissaire général sur les propositions respective s
des commissaires et délégués des diverses sections et du prési-
dent général de la section métropolitaine . Ils sont nommés con-
formément à l'article 46 du titre J et ,

Art . 62 . -- Les gardiens de sections irançaiscs ne peuvent exer -
cer leurs fonctions qu'après avoir été agréés par le commissair e
général ; celui-ci peut exiger leur révocation dans le cas où il s
manqueraient à leurs devoirs et, en attendant cette révocation ,
les suspendre d'office de leur fonction s'ils sont surpris en éta t
d'ivresse ou s'ils commettent un acte dimprobité .

Ces agents sont en même-temps chargés du nettoyage des sal-
les . Ils portent un uniforme ou des emblèmes distinctifs, avec u n
insigne et un numéro matricule apparent .

En toute circonstance, les gardiens peuvent requérir l 'assis -
tance de la police . Les gardiens des diverses sections se prêten t
un concours" réciproque .

Ils doivent obéissance au personnel spécialement habilité pa r
le commissaire général pour tout ce qui concerne l'applicatio n
et l'observation des règlements généraux;

Un arrêté du commissaire général fixe les règles de détail rela -
tives au gardiennage et au nettoyage des salles et locaux de l'ex -

, position . '

• TITRE Ill .
Dïspositions spéeialcl aux seetitons étr catiè'e$ .

Art . 63 . — Les pays étrangers participant à l'exposition son t
représentés auprès du commissaire général par un délégué qu i
est seul chargé de traiter avec lui les questions qui intéressent se s
nationaux, notamment celles (lui sont relatives à l'attribution o u
à la répartition des emplacements, eux constructions spéciale s
et à l 'admission des objets .

L'administration de l'exposition ne correspond pas directemen t
avec les exposants étrangers .

Art : 64 . — L 'admission des produits étrangers est prononcé e
par e le commissaire général de l'exposition, sur la demande e t
sous la responsabilité dudéléguédu pays auquel appartient l'ex-
posant .Lecommissaire général de l'exposition a ledroit de s'op -
poser à l ' installation de produits et documents qui ne seraien t
pas reconnus conformes au programme de l'exposition ,

Art . 65 .— Les délégués des pays étrangers sont directemen t
chargés de l'installation de leurs sections respectives . Ils doivent
soumettre leursplans"d'ensemble à l'agrément du commissair e
général de l'exposition .

Art . 66.- Les jurés titulaires et suppléants sont choisis, pou r
chaque pays étranger, par les commissaires généraut„qui doi-
vent faire connaître leur désignation au commissaire général d e
_l'exposition . Ils sont nominés conformément à l'article 46 du ,
titre lei
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Dispoeitionfinale .

Art . 67 . -- Le Président du conseil, Ministre des finances, l e
Ministre des colonies, le Ministre de l'interieur, le Ministre de s
affaires étrangères, le Ministre du commerce et de l'industrie, l e
Commissaire général sont charges chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret. qui sera publié au Journalolji-
c•iel dia la République française .

Fait à l'aria, le 27 juillet 1927 .
G%SToN DOUMER GUE.

Le Ministre des colonies,

LÉON PERRIER .
Le .!lztzistre de l'intérieur ,

ALBERT SARRAUT .
,e Ministre (les rz/}aires c^tran4•r'res ,

AIZIsi'xnE BRIANn .

L, Ministre du commerce
et die l'industrie,

MAURICE BAKANOWeKI .

Classification générale de l'Exposition coloniale international e
de 192,9 à Paris.

(Annelée au décret du 27 juillet 197 . )

Groupe 1 . — Politique coloniale .
Groupe Il . -- Enseignement colonial dans la métropole ; ensei-

gnement et éducation dans les colonies .
Groupe Il B . — Œuvres d'art d'inspiration coloniale ou desti-

nées aux colonies .
Groupe III . -- Instruments et procédés généraux des lettres ,

des sciences et des arts, destinés ou utilisés aux colonies .
Groupe IV. - Matériel et procédés généraux de la mécanique ,

destinés ou utilisés aux colonies .
Groupe V .-- Ilectricité dans lai mise en valeue des colonies .
Groupe VI, —Génie civil et moyens de transport aux colonies .
Groupe VI B . — Marine marchande des lignes coloniales .
Groupe VI C . — Automobiles et cycles utilisés ou destinés au x

colonies,
Groupe VI D. -- Aéronautique des lignes et services coloniaux .
Groupe ViI . - Produits agricoles originaires des colonies o u

destinés aux colonies ; principes et matériel de l'agriculture co-
loniale .

Groupe VIII -- Produits de l'horticulture et de l'arboriculture
originaires des colonies ou destinés aux colonies ; principes et
matériel de l'horticulturer et de l'arboriculture coloniales .

Groupe IX .—Produits des forêts, de la chasse, de la pêche, de s
cueillettes originaires des colonies ,ou destinées aux colonies ;
principes et matériel intéressant ces productions .

,, Groupe X. — Aliments originaires des colonies ou destiné s
aux colonies .

,Groupe Xl . — Mines et métallurgie dans la mise en valeur de s
colonies .

Groupe XI B . — Combustibles, carburants et lubrifiants origi-
naires des colonies ou destinés aux colonies .

Groupe XII . --- Décoration et mobilier des édifices publiques et
des habitations, utilisés ou destinés aux colonies .

GroupeXIII . —Fils, tissus et vêtements fabriqués ou utilisé s
aux colonies .

Groupe XIV. Industrie chimique ; ressources et débouché s
ans les colonies .

Groupe XV. — Produits industriels divers originaires des co -
lonies ou destinés aux colonies ; principes et matériel de ces in-
dustries .

Groupe XV B. — Commerce extérieur et intérieur des°colonies,
institutions de crédit intéressant la mise en valeur des colonies .

Groupe XVI . —Economie sociale appliquée aux colonies .
Groupe XVI B . — Hygiéne et assistance dans les colonies .
Groupe XVI C . Sports dans les colonies .
Groupe XVI D . —Tourisme colonial .
Groupe XVII . — Défense commune de la métropole et des ter-

ritoires extérieurs .
Groupe XVIII . — Protection des communications maritimes .

GROUPE I
Politique coloniale.

CLASSE I .
Origines et histoire de la colonisa

Voyages d'exploration, missions .
Evolution de la colonisation ; fondation des premiers comp-

toirs ; constitution des colonies d'exploitation et de peuplement .

CLASSE i b .

Principes et méthodes de colonisation .

Préparation des éléments métropolitains à envoyer aux colo-
nies; documentation et propagande coloniales ; problème des
cadres .

Politique indigène ; protection des coutumes, droits et intérêt s
des indigènes ; participation des indigènes à l'eXercice des pou-
voirs publics .

CLASSE 1 C
Résultats et avenir de la colonisation .

Association de la métropole et des colonies pour la défense d u
territoire, l'exploitation des richesses économiques et dans le s
autres domaines .

CLASSE 2 ,b .

Enseignement primaire aux colonies .

Personnel métropolitain et personnel indigène .
Locaux, mobilier et fournitures scolaires .
Résultats .

Per le Président de la République :
1'rE'scdent du cf nseil,

Ministre cl. finaneee,

f etieND POINCARÉ, .

GROUPE I l
Enseignement eolonial dans la ené1ropolce enseignement

et éducation dans les colonies .

Matières concernant les colonies, inscrites dans les progr a
de l'enseignement gô»éral métropolitain .

Enseignement • prima iireenseignement secondaire, enseigne -
ment supérieur.

Ecoles spéciales et organisation de cours spéciaux dans cer-
taines facultés ou universités .

Etablissementsscientifiques et sociétés savantes concouran t
dans la métropole aux études coloniales .

mes'
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CLASSE 2 C .

Enseignement secondaire aux colonies .
Personnel, locaux,imobilier et fournitures scolaires

. Résu Rats.

Enseignement spécial artistique.
Etudes d'art colonial dans la métropole ; bourses de voyages

et d'études artistiques aux colonies . Matériel artistique destiné
aux colonies .

Formation artistiqùe des indigènes . Envoi de boursiers colo-
niaux dans la métropole . Procédés et matériel indigènes .

ÇLASss 5 .
Enseignement spécial agricole .

Matières concernant l'agriculture coloniale, enseignées dans
les rétablissements de la inefro

p
ole . Cours spéciaux et écoles spé-

ciales d'agriculture tropicale organisés dans la métropole .
Enseignement agricole théorique et pratique organise auxco-

lonies : personnel, locaux, matériel . Résultats .

CLASSE 6.

Enseignement special industriel .et commercial.

Matières concernant l'éducation industrielle et commerciale c o-

loniale enseignées dans les établissements de la métropole.
Enseignement industriel et commercial organisé aux colonies ;

personnel, locaux, matériel . Résultats .

GROUPE II B.
Œuvres d'art d'inspiration coloniale

colonies .

CLASSE 7.
Peintures . -- Cartons et dessins .

CLASSE S .
Gravures . — Lithographiés . -- Chromolithographies .

CLASSE g .

	

,

Sculpture . -- Gravures en médaille et sur

CLASSE 10 .

Architecture .

Dessins, ' photographies et modèles de travaux (édifices public s
et constructions privées) .— Restauration d ' après les ruines ou
les documents .

GROUPE 111 .
Instruments et procédés genr'raul des lettxes, des sèieneeset - des arts destinés ou utilises aux colonies .

Matériel, procédés et fournitures .
Photographies coloniales . Applications scientifiques et indus-trielles de la photographie .

C1.ASSE 12 b .

Cinématographie .

Matériel, procédés et fournitures .
Films coloniaux (artistiques et documentaires) .

CLASSE 11 .
Librairie, éditions musicales . reliure, journaux .

CLASSE 14 .
Cartes, appareils de geographie et de cosmographie . — Topogra-

phie .

CLASSE 15 .
Instruments de précision et h' oi - d's scientifiques . monnaies,

médailles .
1 . — Appareils et instruments des arts de précision ,
Gramophones et phonographes .
Mesures et poids .
ll. - »sterlet et fabrication des monnaies et médailles .
Monnaies et médailles coloniales .
Etudes sur les monnaies .

C1 .ASse 16 .
Médecine . -- Chirurgie .

	

Denlisterie.
Matériel, instruments, Appareils .
Aménagement des hôpitaux . cliniques et hahoratoires .
Instruments destinés à la pratique de l'art dentaire .
Instruments et appareils pour la chirurgie. vétérinaire .

CLASSE 17 .
Instrlrrncnts de musique .

Matériel et procédés de fabrication .
Instruments fabriqués avec des matières provenant des colo-

nies .
Instruments fabriqués aux colonies .

CLASSE 18 .
Matériel et accessoires de l'art théâtral et cinématographique .

Articles pour cérémonies et ,tcles.

,Plans, aménagement intérieur, décors, costumes et accessoire s
de théâtre et de cinématographe .

GROUPE 1V .
Matériel et procédés généraux de la mécanique utilisés o u

destinés aux colonies .

Récepteurs hydrauliques : turbines . roues, etc ., etc . (à l'excep-
tion des véhicules automobiles repris a la classe 33) .

CLASSE 21 .
divers de la mécanique générale .

CLASSE 22 .
Machinés-outils .

GROUPE V.
E1 éctricité dans la mise en valeur de

CLASSE 23 .
Production de l'électricité .

Plans, dessins, photographies d'ouvrages et d'usines destiné s

CLASSE 3 .

Enseignement supérieur aux colonies .
Personnel, locaux, mobilier, résultats .
Etablissements scientifiques et sociétés savantes aux colonies .
Travaux et publications.
Résultats .

CLASSE 4.

ou destinées aux

ferres fines .

CLASSE 1I .

Typographie . — Impressions diverses .
Matériel, procédés, spécimens .

CLASSE 1 2

Photographie .

CLASSE 2o ,
Machines motrices diverses .

Machines â vapeur .
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à la production d'énergie électrique au moyen de machines ther-
miques ou hydrauliques . d'aménagements de chutes d'eau, d e
barrages ou de retenues d'eau .

Matériel électrique des usines . Transport et distribution de l'é-
nergie . Appareils de mesure et de contrôle .

Exploitation des usines et des réseaux .
CL ssa 23 b .

Utilisation mécanique de l'energie électrique .

Ascenseurs, =chines d'extraction . treuils, grues, ponts rou-
lants, machines-outils . etc .

(Les applications aux transports sont reprises à la classe t . )

Ct .Atish 24 .
Electrochiinie et électrométallurgie.

Piles et accumulateurs ; électrolyseurs.
Produits électrochimiques : oxygène, hydrogène, phosphore ,

soude, chlore, chlorates, composés azotés .
Fours électriques .
Carbure de calcium .
Produits de l'électrométallurgie ; aluminium, magnésium, cé-

rium, calcium, sodium, zinc, etc ., etc . ; ferro-alliages, aciers, fon-
tes, etc .

CLASSE 25 .

Belairage électrique.

Lampes et appareils d'éclairage de tous systèmes : Applications
aux travaux publics . Installations particulières . Appareils de sû-
reté et de réglage .

CLASSE 26 ,

Télégraphie et téléphonie.

Appareils télégraphiques, transmetteurs et récepteurs .
Organes divers.
Téléphones et microphones .
Canalisations, fournitures .

CLASSE 26 b.

Télégraphie et téléphonie saurs fil.
Appareils télégraphiques, téléphoniques ettéléinécaniques

sans fil . Organes d'émission et do réception .
Réseau intercolonial, '

CLASSE 27 .
,,outres applications de l'électricité .

Elsactro-aimants pour commande de 'freins, manutention d e
matériaux en fer, etc. Mandrins et plateaux magnétiques . Em-
brayage, changement de marche, débrayage magnétique . Trieurs
et séparateurs magnétiques.

Soudure autogène .
Chauffage et mise en place de rivets .
Chauffage au moyen de l'électricité .
Appareils domestiques : aspirrate

	

, lessiveuses, casseroles ,
fers il repasser,' etc . Ventilateurs .

GROUPE VI .
Génie civil et moyens de transpor t

CLASSE 28 .

Matériaux, matériel et procédés du génie civil .

Matériaux de construction (autres que les bois, les matériaux
extraits des carrières, les métaux et les produits céramiques,
chaux, ciments, plâtres, pierres moulées, etc) .

Matériel et procédés des travaux de terrassement et de fonda-
tion (autres que les pompes, reprises à la classe 21) .

Matériel et procédas pour le transport des matériaux .

Matériel et procédés de construction, d'entretien des routes ,
rues, etc .

Matériel de l'éclairage des côtes, des passes, du balisage .
Matériel et procédés des distributions d'eau et de gaz (sauf les

compteurs, reprisa la classe 21).

CLASSE 29.
Modèles, plans etdessins de travaux publics.

Routes et autres voies de communication . Ponts `et viaducs .
Ports intérieurs et fluviaux, amélioration et dragage des cour s

d'eau, construction de canaux .
Outillage d'exploitation des ports fluviaux.
Ports maritimes, dispositions générales, outillage d'exploita-

tion des ports maritimes .
Canaux maritimes .
Travaux d'éclairage et de balisage des côtes .
Travaux de défense contre les eaux fluviales ou contre les eau x

de la mer.
Chemins de fer (au point de vue spécial du tracé et des ouvra-

ges d'art) .
Travaux divers d'édilité et urbains .
Travaux de l'exposition coloniale internationale de 1929 .
Statistiques et publications relatives aux travaux publics .
Travaux hydrauliques dans l'intérêt de l'alimentation ou de

l'agriculture,
CLASSE 30 .

Carrosserie et charronnage . — Sellerie et bourrellerie.

Véhicules mus autrement que par moteur mécanique .
Harnachements pour animaux attelés ,

CLASSE 3 1
Matériel des chemins de fer et des tramways .

Chemins de fer à voie normale ou à voie étroite : à vapeur ou
électrique. Superstructure . Matériel et traction . Exploitation.

Chemins de fer de montagne .
Chemins de fer et tramways .
Transport de navires sur voies ferrées .

GROUPE VI B.
marchande des Signes

CLASSE 32 .
Constructions navales.

Matières premières, matériaux et outillage.
Chanti 'ers de construction aux colonies .

CLASSE 32 b.
Batiments de transports maritimes et fluviaux .

Plans, dessins, photographies, modèles, spécimens .
Gréements .
Appareils moteurs, propulseurs et leurs accessoires .
Mobilier,' décoration et installation sanitaires .
Aménagements spéciaux pour la navigation maritime et flu -

viale aux Colonies .
Plans, dessins, photographies de bâtiments spéciaux : remor-

queurs, toucurs, dragues, etc .

CLASSE 3a c .
Armement. Sécurité de la navigation .

Armement et appareils auxiliaires .
Matériel et procédés de radiotélégraphie et de radiotéléphoni e

à bord .

Marin
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Aménagements et dispositions pour assurer la sécurité de l a
navigation .

Matériel de bord pour lè sauvetage des personnes .
Outillage pour le sauvetage des épaves :

CLASSE 32 d.

Science nautique .

Instruments de précision spéciaux pour la navigation .
Statistiques . cartes, publications diverses relatives à la navi

gation de commerce .

ancres, etc .
Appareils utilisés pour la génération et la préservation de l'hy-

drogène et autres gaz légers .
Appareils moteurs et leurs accessoires .
Fuselages et coques .
Propulseurs, trains d'atterrissage, dispositifs de lancement, etc .
Appareils de contrôle et de manoeuvre .
Plans de camps d'aviation, aménagement des aéroports .
Balisage des lignes de . navigation aérienne : phares lumineu X

et hertziens .
Ecoles de navigation aérienne . Sociétés pour le transport aérie n

des voyageurs, du courrier postal, des colis .
Tarifs .

CLASSE 34 b .

Appareils plus légers que l'air .

Aérostats .
Ballons millitaires captifs et dirigeables ; matériel de transport

et matériel de gonflement ,
Modèles, plans, dessins, photographies .

CLASSE 34 e .

Appareils plus lourds que l'air .

Avions, aviettes, hydravions avions marins, hélicoptères, ap-
pareils sans moteur, etc .

Avions et hydravions militaires.
Plans, dessins, photographies et spécimens .

CLASSE 34 d.
Rapports de l'aéronautique avec les autres sciences .

Instruments de précision spéciaux pour la navigation aérienne .
Procédés et matériel de photographie, cinématographie, radio-

télégraphie et téléphonie aériennes .
Instruments de météorologie et,mctrologie aéronautique .
Ballons sondes pour l'étude de l'atmosphère, aeroscopiea .

.Travaux divers effectués par l'aviation ,
Physiologie de l'aéronaute .
Aéronaugraphie : statistique, cartes des reseaux aèriens, pu-

blications diverses' relatives a la navigation aérienne .
Droit privé aérien . Législation internationale aérienne ; .

CLASSE 4o .
Produits agricoles aliinentaire' d'origine animale. '

Graisses et huiles comestibles.
Lait frais ou condensé, lait stérilisé . Beurres et fromages : :
Appareils et accessoires de laiterie et de fromagerie .

GROUPE VI C .
cycles utilisés ou destinés aux colonies .

CLAssE 33 a .

Industrie automobile .

Matériaux. et outillage .
Organes mécaniques.
Appareils moteurs de tous types pour carburants divers et pour

huile lourde .
Equipement électrique, freins, fournitures .

CLASSE 33 b .
Voiture etc tracteurs automobiles .

Voitures et châssis complets ; type normal et type colonial .
Voitures industrielles et agricoles .
Véhicules à gazogène.
Tracteurs pour terrains variés utilisés pour la construction e t

le cylindrage des routes,, le débrousaillement, les labours de dé-
frichement, etc .

CLAssE 33 c .
Carrosserie .

CLASSE 33 d.
Motocycles et cycles .

GROUPE VI D.
Aéronautique des lignes et services coloniaux .

CLASSE 34 a.
Industries aéronautiques .

Matériel et procédés de construction .
Mécanismes pour la manoeuvre des ballons : treuils, cordes,

GROUPE VII .
Produits agricoles originaires des colonies ou destinés au x

colonies. — Principes et matériel de l'agricultur e
coloniale.

CLASSE 35 .
Matériel et procédés généraux des exploitations agricoles .

Types divers d'exploitations agricoles . Plans et photographies ,
Outils, instruments, machines et appareils agricoles . Matériel d e
charrois à l'exception des tracteurs automobiles (repris à la class e
33 b) .

Céréales . Manioc .
Riz . Poivres .
Plantes légumineuses .
Plantes saccharifères ; plantes oléagineuses beurre végétal . ,
Café eu grains, cacao en fèves . '
Plantes diverses .
Z~durrages, tourteaux .

CLASSE 35 b .
Matériel et travaux du génie rural .

Dessèchements, drainage, irrigation .
Moulins à vent, pompes, etc.

CLASSE 35 C .
Engrais.

CLASSE 36 .
Matériel et procédés dela viticulture . .

CLASSE 37 .
Matériel et procédés des industries agricoles .

CLASSE 38.
Agronomie et statistique agricole .

CLASSE 39 ,
Produits agricoles alimentaires d'origine végétale .
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CLASSE 4I .

Produits a ; rigoles non ulimenlaires

Produits textiles . Cotons. Jute .
Mantes oléagineuses .
l 'tantes ia tannin .
Plantes ia parfum .
Plantes tinctoriales, alatsdicinales, phaarirmeeutiques .
Tabacs, feuilles et graines .
Houblon .
Plantes et graines des prairies nutuwlles et artificielles .
Laines brutes .
Crins et soies, plumes . poils, duvets, etc., d'animaux dom e

th 1ut's .

CL SSSe 42 .

taise tes utiles et leurs produits . — Insectes nuisibles et v g vaux
parasitaires . -- Procédas de destruction et matériel.

GROUPE VIII.
Produite de l'hoe'tieulture et de 1'arborienliure ori -

uinaires dent eolonies ou destines aux colonies : principes et
materiel de l'horticulture erl de l'arborieniture eoloniales .

Ctansst 43 . '

Matériel et procédés de l'horticulture et de l'arboriculture .

CIASSI 44 .

Plantes potagères .

Cl ASSI? 45 .
Arbres fruitiers et fruits.

CLASSES 46 ET 47 .
Arbres. arbustes, plantes et /leurs d'ornement ; plantes de serre.

CLASSE 48 .
Graines, semences et plants dei l'horticulture et des pépiniéres .

GROUPE IX .
Produits des toréas, de la chasse, de la pèche, des

cueillettes oriulnaires des colonies ou destines aux euloe
nies, principes et, malérIel intéressant ces productions .

CLASSE 49 .
Mate riel et pr•oeedée des exploitations et des industries forestières .

Plants et spécimens d'essences forestières .
Procédés et matériel des exploitations, des industries et des

travaux forestiers .
Topographie forestière .

Travaux forestiers .

CLASSE 50 .
Produits des expinitalions et vies industries forestières .

Echantillons d'essences forestières ; troncs, sections ,
Bois d'oeuvre., de construction, ouvrés, merrains, bois de fente ,

bois de teinture, etc ., à l'exception du bois de chauffage repris
classe 65 c) . Lièges, écorces textiles . Matières tannantes, rési-
neuses, etc .:

Produits *des industries forestières (à l'exception des produit s
combustibles, repris classe 65 e) .

CLASSE 51 .

Matériel de chasse .

Matériel pour la fabrication des armes et des munitions .
Armes diverses et•projectil'es . '

CLASSE 52 .
Produits de la chasse .

Peaux apprêtées pour la fourrure et la pelleterie .Naturalisations .
Pelleteries et fourrures non présentées au point de vue de l a

confection .
Poils, crins, soies . plumes brutes et dépouilles d'animaux sau -

vages .
Cornes, ivoires, os, écaille, etc.
Muse, castoréum, civette, etc .

CLASSE 53 .
Engins, instruments et produits de la pêche . Agriculture.

Matériel flottant special à la pêche (plans, dessins, photogra-
phies, modèles) .

Filets, engins ou instruments divers pour la pêche .
Agriculture maritime et des eaux douces ; établissements, tua-

têriel et procédés de pisciculture, aquarium.
Collections et dessins de poissons . de cétacés, de crustacés ,

de mollusques. etc .
Perles, (naturelles ou japonaises), coquilles, nacres, corail .

éponges, écailles de tortues . de poissons, blanc de baleine, ambre
gris, huiles et graisses de poissons et de cétacés (à l'exception d e
celles servant au chauffage ou au graissage, reprises classe 65 c) .

Statistique, cartes de fonds de pêche, publications diverses re-
latives â la pêche .

CLASSE 54 .
Engins, instruments et produits des cueillettes ,

Instruments pour , la récolte des produits de la terre obtenu s
sans culture .

Fruits sauvages propres à l'alimentation de l'homme .
Plantes, racines, écorce, feuilles, fruits obtenus sans cultur e

et utilisés pour l'herboristerie, la pharmacie, la teinture, la fa-
bI ication de l'huile, du papier ou d'autres' usages (à l'exception
du latex, du caoutchouc et de la gutta-percha repris à la classe
99). Gommes et résines .

GROUPE X.
Aliments de provenaxnee ou de consommation coloniale .

CLASSE 55 .
Matériel et procédés des industries alimentaires .

Minoteries, féculeries industrielles, glucoseries, amidonneries .
Fabriques' de pâtes alimentaires.
Boulangeries, pâtisseries .
Matériel et procédés de la conservation de s

du gibier frais, 'du poisson frais, etc.
Sucreries, raffineries, chocolateries, confiseries, vinaigreries ,

distilleries industrielles, brasseries, fabriques d'eaux gazeuses .

Industries alimentaires diverses .

CLASSE 56 .
Produits farineux et leurs dérivés .

CLASSE 57 .
Produits de la boulangerie et de la pâtisserie .

CLASSE 58 .
Conserves de viandes, de poissons, de léxue es et de fruits .

CLASSE 59 .
Sucres et produits de la confiserie, condiments et stimulants .

CLASSE 6o.
Vins 'et` eaux de vie de vins.

viandes fraîches,
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CLASSE 6i .
Sirops et liqueurs ; alcools et spiritueux divers .

CLASSE 62 .

Boissons diverses .

GROUPE XI .
Mines et métallurgie dans la mise en valeur des colonies.

CLASSE 63 .

Exploitation des mines, minières et carrières .
(A l'exception des gisements de combustibles repris à lat ;lasse

65 b) .
Matériel, procédés, produits (autres que les engrais minéraux

repris à la classe 35 e) .
Statistiques et publications diverses relatives à la géologie, à l a

topographie .souterraine, à' la minéralogie, à l'exploitation des
mines, etc .

GROUPE XI B .
Combustibles, carburants et lubrifiants originaires des co-

lonies ou destinés aux colonies .

CLASSE 65 b .
Exploitation des matières combustibles.

Outillage spécial et procédés d'exploitation des gîtes de houille ,
de lignite, de schiste, d'asphalte, des tourbières et des gisements
de pétrole .

Appareils de préparation mécanique et chimique des rnatière s
minérales, végétales ou animales envue de leur utilisation comm e
combustibles, carburants ou lubrifiants .

Cartes géologiques, plans d'exploitations .
Statistiques et publications diverses .
(Voir classe 49 ; ce' qui concerne le matérie l , et les procédés d'ex-

ploitation des bois de chauffage) .

CLASSE 65 c .
Combustibles naturels et produits dérivés .

I . — Combustibles minéraux :
a) Naturel s

Houilles, lignite, tourbe, shistes, bitumeux, asphaltes, pétroles
bruts.

b) Produits dérivés :

	

*.
Coke, semi-coke. agglomérés de houille ou de semi-coke ,

benzol, goudrons de houille, goudrons de lignite, goudrons d e
tourbe, huile de schiste avec les divers produits de sa distillation,
produits de distillation du pétrole brut .

II . — Combustibles végétaux et'animaux :
a) Naturels :

Bois, huiles animales et végétales .
b) Produits dérivés :

Charbons de bois, agglomérés de charbon de bois,golidrons

GROUPE XII .

Décoration cet mobilier des édifices publies et des
habitations aux colonies .

CLASSE 66.
Décoration fixe des édifices publies et des habitations .

Plans, dessins et modèles d 'exécution de décoration fixe .
Charpenterie, décorations fixes et sculpture ornementale .
Ferronnerie et serrureries appliquées à la décoration fixe pein-

tures décoratives, mosaïques .
Applications diverses de la céramique à la décoration fixe de s

édifices .
CLASSE 67.
Vitraux .

Matières premières, matériel, procédés et produits .

CLASSE 68 .
Papiers peints .

Matières premières, matériel, procédés et produits .

CLASSE 69.
Meubles a bon marché et meubles de luxe .

CLASSE 70 .
Tapis, tapisseries et tissus d'ameublement.

Matériel, procédés et produits .

CLASSE 71 .
Décoration mobile et ouvrages du tapissier .

CLASSE 72 .
Céramique .

Matières premières, matériel, procédés et produits .

CLASSE 73 .
Cristaux, verreries.

'Matières premières, matériel, procédés et produits .

CLASSE 75 .
Appareils et procédés d'éclairage non électrique,.

CLASSE 75 bis.
Industries du froid .

Installations frigorifiques, wagons frigorifiques, cales réfri -

GROUPE XIII .
tissus et vêtements fabriqués ou utilisés aux colonie s

CLASSE 76 .
Matériel et procédés de la filature et de la corderie .

CLASSE 77 .
Matériel et procédés de la la fabrication des tissus .

CLASSE 78 . '
Matériel et procédés .du blanchiment, de la teinture, àe l'impres-

sion et de l'apprêt des matières textiles g leurs divers états

CLASSE 64 .

Grosse métallurgie .

Matériel, procédés et produits .

CLASSE 65 .

Petite métallurgie .
Matériel, procédés et produits .

de bois, alcool éthylique .
Produits des cracking des huiles végétales et animales .
III . -= Lubrifiants :
Graisses et huiles d'origine minérale, végétale ou animale uti-

lisées pour le graissage des pièces mécaniques en mouvement .

gérées :
Machines frigorifiques,, fournitures pour appareil2 de, réfrigé-

ration .

Appareils et procédés du chauffage non électrique et de l a
ventilation .

Systèmes et appareils de chauffage et de ventilation .
Accessoires de chauffage et do la ventilation .
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Matétiel, procédés et produits . , •

CLASSE . 94

Orfèvrerie.

Matériel, procédés et produits .

CLASSE 95 .
Joaillerie et bijouterie .

Matériel . procédés et produits .

CLASSE 96 .
Horlogerie et lunetterie .

Matériel, procédés et produits .

CLASSE 97 ,
Bronze, fonte et ferronnerie d'art, niée

Matériel . procédés et produits .

CLASSE 98 .
Brosserie, marogoiuerie, tabletterie et i vannerie.

Matériel, procédés et produits .

CLASSE 99 .

Industrie du caorrla bouc et de la g dtapercha .

CLASSE 79.
Matériel et procédés de la couture et de la fabricatio n

de l'habillement .

CLAssE 8o
Fils et tissus de coton.

CLASSE 81 .

Fils et tissus de lin, de chanvre, etc. Produits de la corderie.

CLASSE 82 .
Fils et tissus de laine .

CLASSI : 81 .

Soies et tissus de soie .

CLASSE 84.

Dentelles, broderies et passementeries .

CLASSE 85 .

Industries de la confection et de la couture pour hommes, femmes
et entants.

CLASSE 86 .

Industries diverses du vêtement .
Chapellerie.
Fleurs et plumes, modes .
Chemiserie et lingerie .
Bonneterie, tissus élastiques . ganterie, chaussures, guêtres ,

cannes, ombrelles, parasols, parapluies .
Boutons, boucles, oeillets, éventails, écrans â main, etc .

GROUPE XIV
Industries chimiques : ressources et débouché s

aux colonies .

CLASSE 87 .

Arts chimiques et pharmacie .

Matériel, procédés et produits °

CI .AssE 88 ,
Fabrication du papier .

Matières premières, matériel, procédés et produits .

CLASSE 89.
Cuirs et peaux .

Matières premières, matériel, procédés et produits .

CLASSE 90 .

Parfumerie .

Matières premières ; matériel, procédés et produits .

CLASSE 92 .

+

	

Papeteries .

Matériel, procédés et produits ,

CLAssE 93 .
Coutellerie .

Commerce intérieur et extérieur des colonies . --
Institutions de crédi t

intéressant ta mise est valeur de y colonies .

Ct.A sr toi a

Législation et organisation commerciales .

Organisation des services publics du commerce . -- Chambres
de commerce. — Groupements économiques .

Législation commerciale . --Sociétés commerciales .

	

Taxes
et impôts .

Tarifs douaniers, conventions et traités de commerce, enten-
tes internationales .

Tarifs de transport . Frets, tarif postal .
Statistiques commerciales, bibliographie commerciale .
Expositions, foires et musées commerciaux . --- Poids et 'me-

CLASSE 91 .
Manufacture de tabacs et d'allumettes chimiques .

Matériel, procédés et produits ;

GROUPE XV .
Industries diverses dans la productio n

et lu consommation coloniales.

l'usage .
Produits généraux dk l'industrie du caoutchouc et de la gutta _

percha.
Linoléums .
Linoléums, caoutchouc regtnére, succedanes du caoutchouc ,

gommes de synthèse et leurs usages.
Essais chimiques et mécaniques, statistiques, études consacré s

au caoutchouc et n ses succedanLS .

CLASSE 100 ;

Bimbeloterie . — ~ Jouets

Matériel, procédés et produits .

Gommes brutes naturelles .
Latex coagules, caoutchouc Para .
Matériel et procédés de putiEeation et de vulcanisation .
Matériel et procédés de transformation en produits prêts poli r

sures .
Projets concernant l'importation et l'exportation coloniales .
Voyageurs de commerce, --- Emballages .
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CLASSE 101 b .

Publicité commerciale .

Publicité, affiches, presse technique, annuaires;
ments commerciaux .

CLASSE 10Q.
Stations climatiques et Ihermales .

Eaux minérales et sanatoria intéressant payticuliérement le s
coloniaux .

CLASSE IbL c
Monnaies, crédit et bourses .

Monnaies et changes ..-s-Etahlissements de crédit (méthode et
matériel.). -- Banques coloniales . - Banques étrangères, — Cté_
dit a' l'exportation. — Bourses de -valeurs et de marchandises .

GROUPE XVI

Economie sociale aux colonies .
CLASSE ' IO2 .

Législation et rémunération du travail . Syndicats
professionnels .

A. — Législation du travail . -- Réglementation du travail. —
Placement . — Protection de l'enfance ouvrière .— Apprentissa-
ge. Enseignement technique. — Ecoles ménagères.

B. Participation aux bénéfices .
C. Chambres syndicales .
Syndicats professionnels .
Sociétés coopératives de consommation, d e prod uction, de cré-

dit .
CLASSE 103 .

Associations agricoles .
Sociétés d 'agriculture .--- Syndicats agricoles, sociétés . coopé-

ratives de production agricole, caisses de'crédit agricole .
Sociétés d'assurances mutuelles contre les risques agricoles .

CLASSE 104 .

Hygiène urbaine et rurale .
Hygiène sociale, Ecoles d'infirmières. Urbanisme. Plans d'a-

ménagement et plans d'extension .
Habitations à bon ► arché .
Construction et exploitatign des voies de transport, distrïb u

tioii d'eau et de lumière, taxation des denrées de première néces-
sité, réglementation des loyers, dispositions propres à favorise r
ou à restreindre l'émigration ou l'immigration .

CLASSE 105 .

Institutions de prévoyance .

A . -- Assurances sur la vie et contre l'incendie .
- Assurances contre lés accidents du travail .
— Caisse d'épargne .
— Institutions patronales .

CLASSE I06 .

Initiatives publiques et priveespou, le développenient'intellectuel ,

et moral .

CLASSE 107 .

Sociétés de secours mutuels.

GROUPE XVI B .

Hygiène et assistance aux colonies .
CLASSE fob .

Hygiène :

Législation et statistiques Sanitaires . Défense ,
contre les maladies pestilentielles .

Contrôle et conservation des denrées alimentaires :
Hygiène des objets usuels .
Appareils et instruments .

CLASSE Ifo.
Assistance.

Historique et législation .
Protection et assistance des enfants .
Assistance aux adultes .
Assistance des aliénés, des aveugles, des sourds-muets, des

lépreux .
Monts-de-piété .
Personnel des établissements de bienfaisance .

Sports indigènes .
Exercices sportifs introduits ou susceptibles d'être introduit s

aux colonies .
CLASSE II2 .

Navigation de plaisance .

Yachts et embarcations à voile, à aviron, à moteur et leurs ac-
cessoires (dessins, modèles, spécimens) .

CLASSE 113 .
Equipement sportif ,

Equipement local .
Equipement importé .

CLASSE 115 a .
Ressources touristiques des colonies .

Mise en valeur des ressources touristiques des colonies .

CLASSE 115 1 .
Industries et commerces se rattachant au tourisme .

Industries hôtelières . Agences de voyage, guides de voyage.
Articles de ,voyage, etc.

GROUPE XVI I
Défense commune de la métropole et de s

,territoires extérieurs.

CLASSE 116 .
Armement et matériel d'artillerie .

CLASSE 117 .
Matériel du génie militaire .

CLASSE 118 „
Cartographie,, instruments divers .

des frontières'',

GROUPE XVI C .
Sports aux colonies .

CLASSE III ,
Exercices sportijs .

GROUPE XVI D
Tourisme colonial .

CLASSE 114 .
Organisation du tourisriré colonial .

Organisations touristiques .
Propagande parle livre, par le film, la projection, l'image, l a

conférence . ' '
Musées et offices coloniaux:
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CLASSE 119 .

Services administratifs de l'armée.

Habillement, équipement, couchage, campement et baraque-
ment de troupes dans la métropole et aux colonies .

Appt elle., outils divers . mattêtiel et magasins alimentaires .

CLA pes 12o.

ll eetn' et aamateriel sanitaire .

Set-lice dg santé de l'armée de terre ,
Matériel et appareils pour les blessés .
Filtres et autres engins d' puration des eaux .
Sociéts de secours eux blessés.

GROUPE XViI I
Proteetion des eormunieations naarilime s.

CLASSE 121 .

Geuic maritime et service v ressortissant .

Matériel tlotttnt et sous-marins : modéles, plans, dessins ., phe)-
tri;;raphies de tous uavïre.s de combat destinés à assurer les coin-
lnunica.tions avez les colonies et la sécurité desdites colonie s
sloops, canonnières fluviales . bâtiments spéciaux «lu Yang-Tse ,
sous-marins dei grande croisière .

Points d'appui.-- Arsenaux ,

CLAssE 122 .

yetromalpbie . — gante". — Sauvetage.

Bâtiments spéciaux destinés aux missions hydrographiques
complétant les relevés des c;t,tes des colonies (avisos, c tnonni é-
res) .

Service de santé de la marine . Matériel et procédés d'évacua-
tion des blessés .

Sauvetage maritime .

Nomination ilu esommis&aaire tteni'r al, d ' * eomini csuires e -
néraux adjoints cet des eonnnissa ires de i'e3:position colo-
niale internationale de 1920 i Paris .

l,tv PRÉSIDENT 1)1 LA RLMllih(Ottti FRANÇAISE ,

Vu l& luis des 17 tlt,tl' 1920, 9 avril 1926 et 22 juillet 1927, re-
latives à l'exposition coloniale bitte nationale de Paris ;

Vu le décret du 16 octobre 19etr . :MX te .1 nies duquel les services
de cette exposition relèvent du Ministère des colonies ;

Vu le décret du 26 juillet 1927 portant organisation générale
des services de l'exposition

Sur la proposition du Ministre des colonies et du Ministre d e
lac guerre, le conseil des Ministres entendu ,

17ÉCRhT1i

Article 1"r' .-w M . le Maré.chilLyltutey, membre du Conseil Su-
périeut de la guerre, est nonne Commissaire Genéralde l'expo-
sition coloniale internationale de 1929 a Paris ,

Art . 2 . « Le Ministre des colonies et Ministre de la guerre
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret .

Fait à Paris ; le 27 juillet 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

lilil ;̂'l'1?, promulguant >'ans i Colone le décret du `? juillet 1927
modifiant le'dérret du Il janvier 1910 î eleif au i egiement de
eerrt=ce télégraphique international .

,r Du 26 Septembre 1927

LE GOUVERNEUR P .1, DES ElrABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉMON D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le
Gouvernement de le Colonie ,

Vu la circulaire niinisttrielle, n' e)Ob du ij 1 juillet X19;20 ;
Vu le décret du 11 janvier 1910 relatif au règlement de service

télégraphique international ;
Vu le décret du 21 juillet l0'? 7 modifiant le décret du 11 janvie r

1910 relatif eu règlement de service télégraphique international ,

DECRET

( .Du 24 Juillet 1927 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉl3 U13L1QUE FRANÇAISE ,

'Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre du com-
merce et de l'industrie .

Vu l'arrangement du 22 mai 1906 relatif aux câbles de Moza m
bique à Maurice par Madagascar et la Réunion ;

Le Ministre «le la guerre ,
PAUL PAINLEVÉ.

tDu 27 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPulsae l FRANÇAISE .

Vu les lois des 17 MUS 1920 et 9 avril 1926 relative à. :I organi-

sation d'une exposition coloniale internationale de 1929 à PariS .,

Vu le décret du i 6 octobre 192o, aux termes duquel les services
de cette exposition relèvent du Ministère des colonies ;

Vu le décret du 26 juillet 1927 portant organisation général e
de l 'expositio n

Sur la preséntation du Gouverneur des'Etablissements Ira n
çais de l'Océanie ;

Sur la proposition du Ministre des colonies ;

DÉc,RF F E
Article f er . —M. 17ucet, directeur honoraire au Ministère de s

colonies . est nommé Cammissaire des Etablissements français d e
1'O,;ealiic tii l'exposition coloniale internationale de 1929â Paris .

Art . 2 . - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .

Fait 41 Paris, le 27 juillet 1927 .

GAsTor DOUMERGUE .

A 1t.ttkrE

Article: le" . Est promulgua dans les Établissements franc :li s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décre t
susvisé du 24 juillet 1927, modifiant le décret du 11 janvier 191 0
relatif au règlement de service télégraphique international .

Art . 2 . --- Le présent arrelte sera enregistré, cotnmuniqué e t
publié partout ou besoin sera .

Papeete, le 20 septembre 1927 .
SOLARI .

Par le Président de lu Wi pu3.liq u
Le Ministre des co'oniee ,

Cal'

	

EtEte
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Vu ledécret du I i janvier 1910 rendant applicable aux colonies
de l'Indochine, de Madagascar, de la Nouvelle-Calédonie et d u
Sénégal les dispositions adoptées par la conférence télégraphiqu e
de Lisbonne ;

Vule règlement de service international annexé à la conventio n
télégraphique internationale de Saint-Péterbourg, revision de Pa -
ris (1925)

Article z , - Le décret du 11 janvier 19to est modifié ains i
qu'il suit :

« En conformité des dispositions de l'article 27 . paragraphe 3 ,
du règlement susvisé -du service international annexé à la con lieue
Lion télégraphique nternationalede Saint-Pétersbourg, revisio n
de Paris 1925, la taxe télégraphique et radiotélégraphique termi-
nale ou de transit des télégrammes originaires, à destination de
Madagascar et dépendances ou en transit par ce pays, sauf les
exceptions prévues à l'article3 du présent décret, est augmenté e
de io centimes 'et portée à 20 centimes par mot .

« En conséquence, les taxes unitaires totales de ces télégram-
mes sont augmentées de Io centimes or» .

Art . 2 . — Ladite augmentation de 10 centimes n'est pas appli-
cable aux télégrammes échangés entre Madagascar et les pays
suivants : Mozambique, la Réunion, Maurice, Seychelles, Zanzi-
bar, Aden, Lourenço,-Marquès, Durban, Rodriguez elles îles Co-
cas Koeling .

Pour ces pays, la part terminale revenant à l'office de Madagas-
car reste fixée à 10 centimes par mot .

Art . 3 ., —Le Ministre des colonies et le-Ministredu commerce
et de l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d e
l'exécution du présent décret . qui entrera en vigueur quatre moi s
après sa publication au journal officiel de la République française

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait â Rambouillet, le 24 juillet 1 927 .
GAs ►oN 1DOUMER GUE .

ARRETEpromulguent (tans la Colonie le décret da23juillet 1927,
portant relèvement da taux de eemboursementde la Dateur des
vivres fournis aux sous-ofciers infirmiers européens dans les
établissements hospitaliers des colonies .

(Du 26 septembre 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES I TABLISSEMINTS FRANÇAIS
DE r,'OCIsANIE, OurrciERR DE I .A LÉGION D ' H0NNL'4Un,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1.920 ;
Vu le décret du 23 juillet 1927, portant relèvement de taux d é

remboursement de la valeur des vivres fournis aux sous-officier s
infirmiers européens dans Ies établissements hospitaliers des co-
lonies,

Anne:TE :

Article t er . °— Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécuté, selon ses forme et teneur, le dé-
cret susvisé du 23 juillet 1927, portant relèvement. du taux de rem-
boursement de la valeur des vivres fournis aux sous-officiers in-
firmiers européens dans les établissements hospitaliers des colo-
nies .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 26 septembre 1927 .
SOLARI .

DÉCRET

(Du 23 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Président du conseil, Ministre des finances ,

du Ministre des colonies et du Ministre de la guerre ,
Vu le décret du 21 juin 1906 portant règlement d'administra-

tion publique sur l'administration des troupes coloniales ;
Vu le décret du 21 juin 1906 portant règlement d'administra-

tion publique sur l'organisation du corps de santé des troupe s
coloniales ;

Vu le décret du 16 janvier 1907 portant organisation de la sec-
tion d'infirmiers militaires des troupes coloniale s

Vu le décret du 6 mars 1924 modifiant le taux des primes d e
travail allouées, aux colonies, au personnel européen des déta-
chements d'infirmiers militaires coloniaux, ainsi que le taux d e
remboursement de leur nourriture par les sous-officiers infir-
miers

; Vu l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919 ,

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERMET? .

Le Ministre du commerc e
et de l'industrie ,

M AURICE BOKANOWSKI .

1924 est remplacé par le suivan t
« Les sous-officiers infirmiers européens, nourris par les établis -

sements hospitaliers des colonies, remboursent la valeurde leu r
nourriture au prix uniforme de 4fr .50 par jour . »

Art. 2 . - Le Président du conseil, Ministre des finances, l e
Ministre des colonies et le Ministre de la guerre sont chargés, cha-
cun en ce qui lies concerne, dé I'exécution du présent décret qui
aura effet , dans chaque groupe des colonies, du jour de sa pro-
mulgation au chef-lieu du groupe et qui sera publié aU Journa l
officiel de la République française et inséré au Bulletin officiel
des colonies .

Fait à Rambouillet, le 23 juillet 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

DÉCRÉTÉ

Article t e.—Le texte de l'article 2 du décret susvivé du 6 mar s

Par le président de la République ;
Le Président du conseil,
Ministre des finances ,
RAYMOND POINCARÉ .

LeMinistre des colonies ,
Lioet PER1UERi

Le Ministre de la guerre ,
PAUL Douma .
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ACTES OU GOUVERNEMENT Local,

AHlU '1'l': jin nt eer'tainee di.,ip rsitinn,s relatires acte ciretmscrip
trune aiIi, inistr'izi ''ee aine tees (ianibier .

t Du 1 .4 Septembre 19273

LE (I't)t31"l.tt?TEIEtt, P. I . DES hIrAI31 .188ENIENTS FRANÇAIS

DE L 'Oc : NI1:, OFFlc'Ir:EI DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret al ; zilliglrre du ; S décembre 188, feuneernant l e
Gouvernement die ln ( :ribsui e

"!r lt's lois tahitiennes sur les jugrnwnte des 0 novembre 1855
kt . 28 mur 1800;

Vii Pttr,ltelrtrtinée die : :t) janvier 1873 sur les frais de lot justice
taahitienn e

I`eit i i'tt"e elle .1 1'revrital 1855 c~ceia a
IM11Illrit'satilt,w eux 'les il ;rnrbier ,

Sur ht 11I'tepcesitiun du (altef

	

Service .ii iieiuire .

Artielte l'" . -- Lorsquce . rttelt :~ l ' archipel des Otarnthier . un r'eensei l
de district ss'ru dans In 11, +'e e itt' Cie se_ 1 t' "Mistr a° pour cause el" ' pet-
fienté, tSU toute autre t'uli ve . retraite hem portée devise le Consei l
de ili'triet tir Rih.itt'a III~> Niait grrrle.vaa» .

Art . 2 . — Eu tels tl't+tallit"'t ha±rnexllt, tin eeeetsil de di.-lrict die Riki -
tint ptetr tee m Eiite> s'aaa ses, l'talfnin so't'te pillée devint. le ennsei l
rire dis!rit't. ti ge

	

kn Cïite \Iungereve» .
Ait . 3 . --Si,t'li l_utrt'it eus, b et .cnsa'ilstiedisirieIsde Rikiteu eut

de Tu kt ; sr ► nt dans In w"ls'sutt' de se lr•,ursportt'r sur les lieux pou r
instruire on juger tint' ullaaire, leurs membrus seront et'mlinéeée dune
les conditions prC'vries pur l'oedonnnuce du . :30 janvh'r 18'73 . .

Art, 4 . — Le Chef du Seeviee Judieinire est . ccharrgt' de l'cexécu -
tbon . du pré ent erreté qui sera enregistrté, publié et ceteninuniqu è
partout oii besoin sera .

Papeete, le :14 septembre " 1927 .

SOLARI .
Par le Gouverneur

J,t' Clief du Service Indiciaire ,
MftrrEntar: e .

I)1i,(IISIC)N , tiarnt la lave de bord ilote ruelitatta lf'llrttntrr .s u(ire'eeé e
oit dépecée Cr lit atu»i de T . 8. P. tan navire "Bretaque "

tl)u 19 septembre 1927 . )

LE (loi1VERNEUR P. 1 DES ETABLISsEMENTs FRANÇAI S

l)r, t, 'OCi ANIE OFFICIER DE LA LÉGiON D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de lu Colonie

Vu lu 0r ►taventicxi rauliolt''lr''genlihique internationale ot Ire rè le -
glement rlca Survire ;`i' tlnnoxi signés ii Londres en 1912 .

Vu l'engagemrrt souscrit le 4 juillet 1927, per M . (zunite, ar-
mateur demielrnnt àà Papeete, à l'effet d ' Alri' uulorisé n inslullrl' , e t
à utiliser un poste de T . S . F. fl bord du navire "Bretagne "

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télée-
graphes, et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouverne -
ment .

DÉCID E
Article

,l0r .
—lies radiotélégrammes privés, déposés ou destiné s

au navire" Bretagne " seront possibles d'une taxe de bord de 0 fr,4 0
"or" par mot .

Art, '2 . --- Cette taxe est perçue au profit du concessionnaire d e
la station de T . S. F. installé à bord du navire précité et s'ajoute

eux tao stes requises sur les viles télégraphiques et les stations d e
T. S. F. que devront emprunter les,rediotélégrammes .

Art . 3 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Postes et Télegraplies sont chargés chacun en ce qui
les concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée ,
communiquée et enregistrée partout où besoin sera .

Papeete, le 19 septembre> 1927.

SOLARI .

'erneur :

ARIA: Cil modifiant les taxes des colis postaeac de dirers lems .

1112 24 septe n'rrr 1927 . .

Li: (4onl'1:1i y l ;l?It .P. E. üES l rAIii,I,,$E yIi?J I' t^11ANÇ A
t>E~. t . ` t~f'14ANtE, OFFICIER IDE t . ;1 i ï~.Glt)N t) lIONNEUE ,

Vii le décret organique du 28 décembre 1885. concernant .le
Gon verrrrinent de lai Colt mie ;

'Vu l'arrêté du 6 août 1926, fixant les taxes des colis postales *lu
régime internuticlnlrl ;

Vu les circulaaire's rectificatives du tableau "A" français et d u
bureau international de 1 Union postale à Borne ;

Sur lu prroposbtion dn Chef du Service des Postes et. des Télé-
gm'nplws et l'avis conforme du Seeretatire Générait du Gouverne

-

mt'n t .

	

AURfï'E :

Article 1" . — Les t :ses des colis postaux à destination des pays
ci-après désignée sont modifiés conformément au tableau suivan t

Taxe
principal e
y compris
le droit die

timbr e

n'ant e . Paquebots an

	

1

	

20 35
glais. Chili

	

5

	

36 35
10

	

(ï3 ,?0

1

	

x'135
ii

	

36 85
10

	

6320 .

	

Franco, Angleterre . Pa-

	

t

	

3
1 quebots anglais

	

3

	

4
4 t

	

50

966 500

	

France . Paquebots fran-

	

1 .

	

20 35
çais . Japon

	

36 35

	

Franco, Angleterre . Pa-

	

i

	

'20 10
quebots anglais

	

5

	

36 1 0

	

France . Paquebots lape-

	

1

	

19 3ai
nais . Japon

	

5

	

34 35

	

France, Belgique, Pays-

	

1 R5

	

Bas. Paquebots nées-

	

5

	

37 85
landais

	

10

	

67 20

en nt les"hi...4nscriptif±ns a1Ct-

Par, le 'Cou
Le Seer'étuire

'
Général p . i . ,

11 . GENTIL .
L.' C ltef loti Servi. e aies t .bste .

t t Télé
g

raphes,
t3ra AQUÉT .

Pays ee ntssises os

BOLIVIE

VoIIS aL? 'l'ReSMISSION
CaE guri u

de poids

al BRESl1L (tous les bu- France . Paquebots frai-
reaus ouverts au Service

	

çais

Belgique . Pays-Bas. Pa-
quebots néerlandais

b) Seulement pour Bello- France, Espagne, For-
Norizonte (1) .

	

tu eal . Paquebots an-
glais

'trame, . Paquebots an-
glai s

CHILI

1

	

19 . 60
5 30 35

10

	

.49 9 5
E

	

e5 10
3910

10

	

64 45
1

	

-{1 3185
ti

	

42 85

CORSE

COSTA, RICA
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PAYS DE DESTINATION VOIES DE TRANSMISS10N PAYS 11E DESTINATION
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Art . 2 . — Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Poste s
et des Télégraphes, sont chargés, chacun en ce qui les concerne
do-' l'exécution du présent arrété, qui sera enregistré, communiqu é
et publié prirtout où besoin sera .

Papeete, le 24 septembre 1927 .
SOLARI .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i. ,

H. GENTIL .
Le Chef da Service des Postes

et des Télégraphes,
BRAOUET .

D ISION prononçant la fermeture durrtafiaeindusieur7'eheung
Pare n 719, coi ine,'çaant à l'apura .

rt)n 2ô .eptembre 1927 . t

1,E GOUVERNEUR P. 1 . MS El'eltf .ISSEMENT- FRANÇAI S

DE L ' t)t 1 ANiE, t)rvICii:It DE LA Ll::GION D ' HONNEUR ,

Vu le défend organique du '28 décenibre 1885, euneernant l e
tieeuvernenlent de la (:,,Ionie ;

Vu l 'arrêté du 1t février 1881 réglementant l'assiette, ln liqui-
dutie en et ln perception descuntributions directes dans lesEtublis -
senwnts français de l'Oce'eeniee ;

Vu I"arrêté du 31 mita 1923 sur la santé et l'hygiène publique ;
'Vu le rapport en date du 3e août dernier de l'agent du servic e

sanitaire n rendant compte de en tournée d'inspection elfeetue'e Pa -
vant-veille et, signalant d'un es façon particulière l'état tic malprea -
pre'té constante dans lequel se treeitve le magasin du sieur Teltoun g
Pao ;

tleuisidérant que cet asiatique n'a tenu aucun compte des aver-
tissements qui lui avaient éIé donnés plusieurs jours auparavant
et qu'aux observations A lui adressées par l'agent sanitaire de Ta -
ravin) il n répondu insolemment : « Qu'il s'en fichait, qu'il avait to u-
jours agi ainsi, qu'il ne changerait rien ii sa manière de faire, qu'o n
avait qu'il lui dresser un second procès-verbal » .

Considérant que cette attitude est inadmissible de la part d'u n
étranger A l'égard d'un agent de l'autorité d'un pays où il est donn é
able et pt'tection aux ressortissants de toutes les nationalités ;

Sur ln prnpoeition du Secrétaire (téne''rni du Gouvernement,

Article 1". --- Est, prononcée pour compter (lu 1°" octobre 192 7
la fermeture du magasin du sieur'Tehong Pao n° 719, commerçan t
à Papara pour mauvaise tenue de son magasin malgré les avertis -
sements donnés par le service d'hygiène .

Art . 2 . —Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, commu-
niquée et publiée parl;out où besoin sera ,

Papeete, le 26 septembre 1927 ,
SOLÀRI .

J X 'Zs RA 2 T S

Actes du Pouvoir ecntràl .

Par décrets en date du 23 juillet 1927, ont été promus ou nom-
més, dans l'ordre du Mérite Agricole

OFFICIER :

M. SOLARI (Alfred, Jean-Baptiste), Gouverneur p, i. des Eta-
blissements français de I'Océanie .

CHEVALIERS :

M me Vye Fagnaux, née Surnom (Céline) .
M . Thirel (Henri), Agent Spécial à Taravao .
M. Tu Temarii Nadeaud . Président du Conseil de district d e

Hitiaa .

Actes du Gouvernement local ,

Par décision du Gouverneur, n " 502, en date du 44 septembre
1927, ln démission offerte par L . Chataigner, de son emploi d'ou-
vrier de -lem classe de l'Imprimerie du Gouvernement est accept é
pour compter du 10 septembre 1927 .

Par décision edu Gouverneur, n° 503, en date du 14 septembr e
1; 27, Mot Minci Thisbé, ancienne Institutrice démissionnaire, es t
réintégrée sur sa demande dans ses fonctions d'institutrice ste-
giaire pour compter du Pt septembre 11127, et affectée en qualit é
d 'adjointe A l ' éeeele mixte de Papentert .

Par décision du Gouverneur, n° 506, en date du 14 septembre
1927, M ue Hugon Marie, pourvue du brevet local d 'enseignement ,
est nommée institutrice suppléante L1 l'Et'ole Centrale, en re'mpla -
veiiieiit. de

	

'l'ereer+_sturi, pour compter du 1'" septembre 1927 .

Par décision du tiouvernel,r . 11 " 507, en date du 14 septembre
10217, M'm' Pittumn, ancienne institutrice ie Maharepa, en dispo-
nibilité depuis le ,24juillet 1921, estdéelaréedémissionnaire àcomp -
ter du 24 juillet 1926 .

Par décision du Gouverneur, n e ;109, en date du 15 septembre
1927, une bourse d'externat (ou demi-bourse) d'un an, à compte r
du lm' septembre 1927, est accordée aux élèves dont les noms sui -
vent ; en remplacement de la le ourse d'internat dont. ils bénéficiaien t
depuis le 1" r aoüt 1924 :

Motu« Marcel ;
Tepea Daisy .

Par décision du Gouverneur, n" 511, en date du 15 septembre
1927, M. Myles, Beresford O'Reilly, est nommé surveillant de l'in -
ternat de garçons à l'Eeole (ventrale, en remplacement de M . Te-
l'oreille, pour compter du I te septembre 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 512, en date du 16 septembre
'1927, M . Pambrun (Aimé), apprenti démissionnaire de l'Imprime -
rie du Gouvernement est réintégré dans son emploi pour compte r
du '16 septembre 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 516, en date du 19 septembre
1927, sont nommés Présidents de Conseils de district de I re classe
pour compter du 'Pm septembre 4927 M . T.éaraura a Taiarui,•Pré-
_rident du Conseil du district de Mahina, et M . Vahirua a Teroro-
tua, Président du Conseil du district de Mataiea .

Par décision du Gouverneur, . n° 518, en date du 21 septembre
1927, M. Onée (Jean), est chargé, pour compter du 16 septembre
1927 des fonctions de Régisseur-comptable du Village de Ségréga-
tion d'Orofara en remplacement de M . Fontane décédé .

M. Qnée, assurera également lesfonctinns de Secrétaire d'état -
civil du Village de ségrégation .d'O' Ofara,

Per le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i, ,

H. Gemme
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let Perme 1 :1

Par décision du Gouverneur, n° 519; en date du 24 septembr e
1927, M me Lavigne est nommée infirmière à la Maternité de Pa-

peete .
Elle fera, en attendant l'ouverture de cet établissement, un sta-

ge d'instruction â l'Hôpital de Papeete .

Par décision du Gouverneur, n° 520, en daté du 24 septembre
1927, une Commission d'empile est instiluée à l'effet. d'examiner
les faits reprochés au facteur des Postes Galenon .

Elle est constituée comme sui t

MM . Buillard, Commis principal au Secrétariat,
dent ;

11 rogier aspirant aide-géomètre, R'apporteur'.

Uravini Terewana, facteur de 2me classe .

I,a Comm is'sion entendra les explications de l'Agent en cause e t

fera connaître si les faits qui lei sont reprochés méritent une sanc-
tion disciplinaire et laquelle .

Elle se réunira sur la convocation deson Président dans un e

des salles du Secrétariat Général .

Par décision du Gouverneur, nt 520, en d'ate du 26 septembr e
1927, une permission d'absence de sept jours est accordée è l'agen t
de police Tiamata a Hui pour compter du 26 septembre 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 530, en date du 2G septembre
1027, M . Brugiroux, •Chef de la Station agronomique et d'élevage _
est chargé de surveiller l'entretien et la conservation 'des jardin s

et squares du Service localà Tahiti .

Par décision du Gouverneur, n° 531, en ciste. dit 26 septembre

1927, le nominé Mal-titi a Mahafaganau né t Arnanu, fils de fe u
haukare, détenu A -la prison coloniale de Papeete ;• est admis à hé
néfiieier des dispositions de Ela lui du 14 Août 9$35 sur la libération
conditionnelle .

Per décision du Gouverneur, n° 532, en date du 27 septembre,
1927, est afl'scté ait Sei viceTnpo ;rephique comme Chef du burea u
de I)e'.ssin peur compter du 2G septembre 1927, date (le son déha l e

quement à Paipeete, M . Clebard (Lucien), sergent d'Infanterie Co-
loniele .

Par décision du Gouvernent', n° 535, en date du 28 septembre

l927, M . Iaoucet (Paul), aspirant aide-géotuétre au Service Topo -
graphique, est placé, sur sa demande, dans la position de dispon i
hilite pour une durée d'un en à compter du

	

octobre; 0.27.

Par décision du Gouverneur, n° 53G, en (lofe ((11128 septembr e
1e27, une Commission composée de :

MM . le (,let dtr Service ,Judiciaire, Président ;

le; Chef du Service «le l'Enregistrement ;
le Président de la Chambre de Commerce,

membres du Conseil d'Administration, est chargée de constater l a
ei t,e.nrdance des résultats compris dans le compte Administratif
du Service Local des Ctablissements français dé l 'Océanie . Exer-
cice1926, avec les écritures de M . le Trésorier-Payeur.

La Commission se réunira sur la convocation de son Présiden t
dans les bureaux du Trésoi'ier•Payeur .

	

.

Par décision du Gouverneur, n° 537, en date du -28 septembre
1927, la démission offerte par M . Tuanapohe Tauraa, de ses fonc-
tions d'Instituteur ehai'géde la direction de l'Eeele de Makatea ; es t
acceptée, pour comptés' du l et août 9927 .

Arehipels .

Par décision du Gouverneur . n° 66, en date du 27 septembre
4927, le nommé Férié a Tant*, brigadier dit polieeii Tunhurat(Alma) ,
est révoqué de ses n . 11cl:if di e ,

Le sieur•Teurïi a Tan u . est nommé agent de police it Tuuhnr a
(Adan) . en remplacement du sieur Font" a Telle, ro'ncerluè .

Par dérision du GonveI'nem ', rt' 67, ed date .du. 27 septembre
9927, le terrain et les batiuirnts de la ri irleuee ales Tuamulil a
Fakarava sont désormais ellect"s dt l'dei_eir priiis iptile.

4e Directeur de Petite sera cha rgr de la surveiltanr+er et de l 'en-
tretien 'de ces immeubles .

Nul n 'est autorsé ii pénétrer dans l'enclos de récole sans un e
permission donnée per le directeur en follet iode sel l'Adminiet valeu r
de l'Arclrip . 1 ,

L'ancien bitument de ln gendarmerie sera attleeté ir la Faare-Hau
sous lai surveilitmuoe du Glief du district do Fakartivar .

Par décision du Gouverneur. n'63, en date du 27 septembr e
1927, les élèves, Louis Guitton de Niau, Ktmko r+ Mokrauri et Ip u
a Pila d'Apataki, s ;'ni nommés Grnursiers a l'école principale des
Tuamotu . le premier à c5,mpter du 45 seplurnbre 1927, les deux
autres à compter du 21 septembre 1927 .

.Par décision du Gouverneur, n" 991. en date du 10 janvier 1927 ,
M. Moe a Tiaiho est nommé pour compter du 1"e janvier 1927
moniteur à Hereheretue (Tuamotu), et chargé cie la tenue de s
registres de l'état-civil .

EEle .T :7l

Au décret du 20 juillet 1927, approuvant un arrélé portant pré -
lévement sur la caisse de réserve et inséré au Journal c ffietel de la
Colonie du 16 septembre,1927 ; à la 9°'' ligne du préambule du da:-
cret : « Au lieu de 500 .000 frimes » « Lire 600 .000 francs » : A la
42'»° ligne ; «An lieu de 25 jan vice 1927» ; «Lire 23 janvier 1927» .

A VIS WFI(IIF,Lt t

CIRO,•[JLAIRE

Papeete, le 23 septembre 1927 .

Le Gouverneur p . 1. des Établissements français de l'Océatnie ,
Officier de la Légion d'honneur, d Messieurs les Adminis-
trateurs, Agents! Spéciaux et Chefs de district :

Sur mon intervention, la Chambre de Commerce de Papeet e
apris l'initiative de faire venir de France des feujlles de zinc
pour cocotiers, qu'elle livrera aux conditions qui seront expl i
quées plus bas .

Représentant le Commerce de la Colonie, il est tout nature l
qu'e là Chambre de Commerce s'i 'ntéresse à la production agri-
cole du pays et face le nécessaire pour en augmenter l'impor -
tance, par les moyens qui sont de son ressort, comme celui d e
la fourniture du zinc aux . agriculteurs . Car si l'Agriculteur pro-
duit le café, la vanille et le coprah, c'est le commerçant qu i
réalise ces produits sur les marchés extérieurs et qui donne, e n
échange aux agriculteurs, les produits manufacturés, les vivres ,
etc . . . dont ils ont besoin . Le commerçant a donc le même luté-

éeal, Pr'ési-
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rêtique l'agriculteur le voir accroître sa production, car il verr a
lui-méme .aaccrnître le chiffre de ses expert .+tiens et par voie de
con eque:ilc`~ . celui de t;eS . importations .

D'autre hart. les Membres de la Chambre de Commercecon-
naissent l'importance des ravages qui sont faits par les rats dans
les cocoteraies ; ils savent que ces rondeurs font perdre l'agri-
culture plus de Ica et 56 ® in de la récolte des cocos.

C'est pourquoi cette Compagnie encouragée par nies soins, a
mis :a l'ordre du jour de ses séances . là recherche et l'étude d'un e
combinaison 'qui lui permettrait de faire 'venir d'importantes ;
quantités de feuilles de zinc, qu'elle livreraait ensuite aux Agri -
culteut au prix de revient et avec les plus grandes facilites d e
paiement pour ceux étui n'auront pas les moyens d>, payer comp -
tant .

La Chambre de Commerce ne veut pas faire de benéfice sur l a
vente de ces feuilles de ' zinc „ elle cherch .ra au contraire, e n
commandant de fortes quantités . à obtenir du fournisseur un..bon
prix dorai elle° fera l~:' aaefi+ï i° daims lias agriculteurs . mine ceux

+.lui Ariel mdetont . .Ies . facilites paaientent prevues . Elle se con-
tarnte.raa, elle, du bitnetie:e qui tesultzir;r pour ses 'mandants, d e
'l` ;tugmentatinu de la production du coprah .

La Chambre de Commerce sure de Mon appui et sachant éga e
lancent Vinera qu 'apporte à cette question . M. le. Directeur de
la (Banque dei I 'I i o Chine à Papeete . a'réussi ïr mettre sur pied
la proj 't d'achat de feuilles de zinc . asiles seront ceaan ► araaudées e n
k a r'anra°a+, dés chie,' h,aa^g r,iltie .

'laid nraint re nauat dams quelles conditions, lis raniment vearu ,
cilles seront distribuées aux Agriculteurs .

1,es Chefs de districts ont été chargés par moi de taire connaître
les conditions requises à leurs administres, et d'inscrire les de-
.mandes de feuilles de zinc qui leur . seront faites : Ils devront
's'assurer que chaque propriétaire n 'en demande pas plus qu'i l
n 'a de cocotiers a baguer .

l)és lors, ils auront à fùïre . connaître lei plus tôt possible a u
Président de la Chambre de Commerce . les demandes . qu'ils au-
ront re eues et qui seront inscrite` ir Papeete . Sur tin registre spri-
dal suivant leur ordre d'arrivé. .

Quand les feuil les de zinc patvïenelrniat'à :Paapeete, il sera en
' Chefdi district., la quantité totales qu'il aune des

arien .ée lautrr son district ou la part ;qui lui reviendra dans l a
répartition rivai . sera laite, Si le nombre des . demandes totales dé
passe .le. chiffre des feuilles .de zinc. reçues . par la Chambre de, .
Commerce . : Dans ce cas, la quantité qui aura été demandéepa r
chaque agriculteur, sera complétée dans la répartition qui sera
faite ultérieurement, les feuilles de zincnécessaires devant arriver
paar ,courriers successifs jusqu'à épuisement des demandes .

lie Chef aura ensuite à tiistribuer les feuilles de zinc à ses ad- .
ministrés et fera signer à chacun' d'eux un reçu qui mention- '
nera k nombre de feuilles de zincqu'il aura reçues et la somm e
dont il serre redevable à la Chambro de Commerce . Au modlent
voulu, ;des imprimés de ces reçus seront envoyés aux Chefs par
les soins de la Chambre de Commerce :

Le.Chef devra s'assurer, suivant : mes ordres qsuie les feuille s
de zinc sont bien employées au baguage des cocotiers aussitô t
reçues, et Lion à un ,autre usagé. II sera également défendu d e
vend re les zincs reçus, tuais celui .qui én aurait en : trop,-pourra .. . .
en céder à son voisin, sous le controle du Chef qui .devra en in
former Ire Chambre de, Comn rce .

Le paiement des feuilles de zinc pourra se`faire de.3 manières
&tifférentes .

	

aM
Pour ceux qui n'auront pas les moyens de payer comptant ;

le paiement sera fait par ufi prélèvement de 16 °f,, sur les récoltes
de la v” année et de ao sur celles de la 2'° s année pour ce qu i
restera dû, le cas échéant .

Ce prélèvement sera fait par le Chef, soit directement sur l e
coprah fabriqué et avant qu'il soit vendu ou expédié, soit en s e
faisant remettre par l'acheteur ro sis ou _o ° s du prix du coprah
vendu. Si le coprah est envoyé à Papeete, le Chef préviendra l a
Chambre de Commerce de l'envoi, en lui indiquant le poids et
le nom du Commerçant chez lequel il sera envoyé .

Les Chefs de districts ou leurs délégués (le Chefs :adjoint et l e
premier conseiller) devront surveiller toutes les recolles de co-
prah des terres dont les cocotiers auront été zingues.

Ils devront prévenir leurs administrés que s'ils essayent de
tromper la Chambre de Commerce en vendant leur coprah sans
prevenir le Chef pour le paiement, la somme qu'ils devront à la
Chambre de Commerce devra être immédiatement payée par
celui qui sera en faute sous peine de poursuites devant le Tri-
bunal .

,,, Pour ceux qui ela nuirait les moyens . les feuilles de zinc
pourront être payées . soit d'avance au moment de la commande ,
soit au comptant au moment de la livraison . .Dans le cas de
paiement d'avarice à la commande, la quantité qui aura été de
rtaaaaadue sen toujours livrée, même si la répartition diminue le s
quaarititès a livrer . Il sera fait une réduction sur le prix pou r
compenser les intérêts que la Chambre de Commerce n 'aurait
prisa paver dans ce cas . Si le paiement est opéré au comptant,
à la livraison . la réduction sera également faite .

fieront et qui leur seront livrées '
Ils profiteront ainsi, non seulement du prix bon marché qu'il s

ne pourraient trouver dans le commerce, mais encore des pe-
tites réductions qui viennent d`être: indiques et cela permettr<ar t
à la Chambre de Commerce de renouveler . plus rapidement ses
approvisionnements en donnant ainsi satisfaction à un plu s
grand nombre de demandes .

En réalisant l'r uvre qu'elle a entreprise et pour l'exécutio n
de laquelle elle compte sur l'intelligence et la bonne volont é
des Chefs de district, la Chambre de Commerce aura fait oeuvr e
utile en aidant les agriculteurs, avec les moyens qui sont de so n
ressort à augmenter la richesse de tous et de la Colonie .

Il convient aussi que tous les agriculteurs sachent, ainsi qu e
je l'ai déclaré que, dès que chacun aura été assuré d'êtrt mis en
possession des plaques de zinc nécessaires, je prendrai un arrêt é
rendant obligatoire la protection des cocotiers contre les rat s
ainsi que la mise en état de propreté permanente des cocoteraies .

Vous voudrez bien communiquer cette circulaire à toute la
population, la•comrnenter comme il convient et, en m'en accu -

ii Enfin des arrangements particuliers pourront être pris en -
tic les propriétaires ei la Chambre de Commerce pour le paie-
ment en argent, .à cella aces fixes .

If est de mon désir formel ,aluc les chefs de districts aident l a
Chambre de Commerce dans l'exécution de la tâche qu'elle en-
treprend, en surveillant bien l'emploi des feuilles de zinc, com-
me leur remboursement . en expliquant eux habitants qu'ils on t
un grand intéri t à baguer leurs cocotiers pour voir augmenter
la quantité de coprah qu'ils récolteront de leurs terres et qu'il s
doivent sincèrement exécuter les engagements de paiement qu'il s
auront signés s'ils veulent éviter de se voir supprimer les délai s
qui leur sont accordes .

Il serait nécessaire aussi que les Chefs fissent comprendre à
ceux qui en auraient les moyens, le bénéfice qu'ils auraient à
payer d'avarice ou au comptant les feuilles de zinc qu'ils deman-
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sont réception, me faire connaître les mesures que vous avez
prises pour que cette affaire d'une extrême impédance, se solu-
tionne dans les conditions de sécurité et de rapidité désirables .

SOLARI .

AVI S

M. Deflesselle, Vice-Président de la Chambre d'Agriculture ,
ayant donné sa démission de Président p. i. de cette Compagnie ?

,par ailleurs M . E. Ahnne, Président de la Chambre d'Agricul-
ture ayant également démissionné, la Chambre d'Agriculture ,
dans sa réunion du 24 Septembre dernier a élu ,

Président : M. Rougier .
Vice-Président : M . Villierme .

Uu emploi de gardien de prison à Papeete est actuelle-
ment vacant .

Les catdidatsà l'emploi sont priés de s'adresser à m .
le Commissaire de police .

Solde et accessoires 800 francs par mois .

NON OFFICIELLE

s~ `tiOiCES JU!)1:(.:I~+:X~~ .ES

Etude de i\1 LËONcn BRAULT, Défenseur â Papeete .

A VENDRE PAR LICITATION

Le Mardi 2v octobre 1927 " à 8heures " du matin, au
plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées d u
Tribunal civil de Première instance de Papeete, les biens im-
meubles ci-après désigné s

Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Reimano a Tetuanui, épouse de i41 . Pouarii a

Temauri ;
2° Mousieur Pouarii a Temauri, agissant pour assister e

t autoriserson épouse, la dame susnommée avec laquelle il de -
meure à Opoa (île Raiatea)

Pour lesquels époux domicile est élu à Papeete, rue du
Commandant Destremau, en l'étude de M°Léonce BRAULT, .

7° Monsieur Timi a Nui a Teahui, propriétaire demeurant à
Averti, île Raiatea ;

8° Madame Vahine aNui u Teahui, épouse de M . Teahui a Ta -
pea

3° Monsietu: Teahui a Tapea, agent de police, die tirant avec
la dame susnommée son épouse, à Avera ;

100 Madame Rere a Nui a Teahui, Miliaire majeure, demeu-
rant à Mua, île Tubuai ;

110 Madame Fatino a Nui a Teahui, célibataire majeure, de-
meurant h Papeete ,

En exécution 1° D'un jugement rendu par le Tribunal civi l
de Première Instance de Papeete, en date da 23 avril I9 2
ayant ordonné une expertise de la terre " FA REMAO ", sise à
Opoa, île Raiatea, pour parvenir tl la licitation de cet immeuble ;

2° D'un deuxième jugement du même tribunal, en date d u
21 décembre 4926, entérinant le rapport de l'expert Vernaudo u
duquel il résulte les renseignements suivants

Désignation des biens à rendre .

LOT UNIQU E

La terre " FAREMAO ", sise au district de Opoa(ile Raiatea) ,
d'un seul tenant sans aucune enclave, est traversée dans tout e
sa longueur par un ruisseau d'eau claire et potable qui ne tari t
jamais ;

Elle est bornée : du côté de la mer, par la mer ; du côté de
l' intérieur, par la montagne ; du côté de Averti, par une petite
colline dont la crête sert de limite ; et du côté de Tumaraa par la
terre Paarahi ;

Le sol de cette propriété est sablonneux du côté de la mer e t
au pied de la colline . Du côté de Avent se trouve une parti e
humide. Le reste du terrain en plaine ainsi que la majeure par-
tie des flancs de la colline est de bonne terre, propre à toutes
cultures .

On y trouvé des arbres fruitiers de belle venue tels que : co-
cotiers, orangers, majore, citronniers, manguiers, fei, bananiers ;

Il s'y trouve également une petite vannière :
L'expert "%naudon a estimé cette terre à 38 .000 franc s

en décomposant son estimation : En terrain sablonneux ; 8 hec-
tares ; Terrain marécageux ; 3 hectares ; Bon terrain en plaine ;
4 5 hectares ; Terrain en colline 10 hectares ; Terrain enfeu-
gères ; 6 hectares ; Terres en montagne ; 10 hectares . Au total :
47 hectares environ .

Nombre des cocotiers ; En rapport 300 ;Non encore en ra p
port 450 .

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé -
posé au Greffe des Tribunaux, le 9 septembre 1927, conformé -
ment ala loi .

Mise à prix :

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 2 4
décembre 1926, comme suit

LOT UNIQUE

	

Dix mille francs, ci	 10 .000 fr .

Fait et rédigé parM°Léonce BRAULT, Défenseur poursui-
vant, à Papeete, le 9 septembre 1927 .

LÉONCE BRAULT, Défenseur ,

Défenseur ;
Contre 1° M n)" Tino aTaure, célibataire majeure demeuran t

à Opoa (Raiatea )
2° Mousieur Teihoarii a Peretai aTeura, propriétaire demea-

raut à Raiatea
3'. Monsieur Ruaatua a Peretai a Teura, propriétaire demeu-

rant à Raiatea ;
4 o Monsieur Teaa a Nui a Teahui dit Moe•, propriétaire de-

mourant à Opoa ;
b° Monsieur Teheura e Nui aTeahui, propriétaire demeuran

t Opoa;
6° Monsieur Rua a Nui a Teahui ; propriétaire demeurant à

Opoa ; "

D'un jugement rendu par défaut par le Tribunal civil d e
Prémière instance de Papeete, le 'y9 octobre 1926, enregistr é

Etude de Me LÉotacE BRAULT, Défenseur à Papeete .
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Il atppert que bladau e Huiraivahine a MAI, demeurant à
Faim, ayant :1I'' Brault pour défenseur aa été déclarée divor-
rée d'avec Monsieur Tailla Tuarae a 11IAITERE, son époux .

Pour extrait :
Limes : I3RAULT, Défenseur .

A\N0)NCES DIVERSES

Étude de M' L, SICOGNE, Défenseur t Pape e

MM. les ,at tiouuairt's de la COMPAGNIE COD )NIA LE
S)1; L't t1F ANIS, Société Anonyme, eu formation au capi-
tal d'un million dr. francs sont invités :t se réunir tau deuxièm e
ztseie tbbe' générale coltstitutive à l'étude de L. Sigogue ,
défeneenr à Papeete, le dit octobre 19:r7 ra I ( heures .

Ordre du ,jour :
1 .. Lecture du rapport glu commissaire sur les apports en

nature des fondateurs et sur les avantages particuliers stipu-
lés par les statuts vote sur les couclusious dudit rapport .

Ce rapport serra tenu à la disposition des antionnaires, a u
même lieu, cinq jours au moins avant l'assemblée .

reg Nomination de :tdmiuistrateurss .
+t" Nomination d ' un ou plusieurs t.ominiss tires (largets de

faire un rapport suries comptes dit premier exertut'e,

1." Approbation des statuts Cet déclaration de la constitution
&fin-Rite de la Soient .

L.VS Itrnd tiulats :
I~rud&r•ic RIEDER.

Fernand d"E .pat;•ne de• VENEVELLES .

Etode de M e •pH-ILTRET Notaire à Papeete .

1 .— Suivant acte reçu par M'' Thuret, Notaire à Papeete le 1''r
Septembre 1927, M . Louis Raoulx, négociant demeurant ît
Papeete e établi les statuts d'une Société anonyme, desquel s
statuts il a été extrait littéralement ct é qui suit

AIticleprtemier . --- Il est formé sous la ilénomination de
" Imprimerie (le I ' Oetrefie" nne Société nnonynic qui existera
entre les prol)riéteirt's des notions t'ei•al.)rés oréées et sera ré-
gie par le Code do eomnwree, par les lois en vigueur dans Ela
Colonie sur les Sociétés et par les présents statuts .

Article deuxième .— Cette Société a pour objet :
L'exécution ' de tous travaux d ' impression, d'édition et de

publicité pour le commerce, la banque et l'industrie .
La confection d'étiquettes, panneaux réclame, albums, cata-

lognes, brochures, labeurs prospectus, périodiques, ,journaux ,
etc .

Et généralement tontes opérations commerciales,indus -
trielles, immobilières, , mobilières et financières se rattachan t
directement ou indiruotement à l'imprimeries typographie, li-
thographie, chromotypographie, galvanoplastie ; clicherie, pa-
peterie, brochure et reliure .

Article troisième.— Le Siège social est à Papeete, a l'angl e
des rues Colette et des Remparts .

Article quatrième .— La durée de la Société est fixée à cin-
quante années à compter du jour do la constitution définitive ,
sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévu au x
présents statuts .

Article cinvième . -- M. Louis Rende fait . apport à la pré-
sente Société de

4" d'un fonds de commerce d'imprimerie exploité it Papeete
it. l'angle de la rue Colette et de la rue des Remparts, c~izn -
prenant

a) les éléments corporels (matériel et outillage)
b) et les éléments incorporels (clientèle, achalandage, déno-

mination commerciale et droit au bail ou est exploité redit fond s

GU et d'un autre fonds de commeree d'imprimerie exploité
à l'angle des rues Bonnard et dtt Maréchal Foch, comprenan t

a p les éléments corporels (matériel et outillage) .
Ih) et les éléments incorporels (Clientèle, achalandage et dé-

nomination commerciale) .
Pour la perception des droits, la valeur des fonds de-com-

merce présentement apportés est fixée à dix mille francs .
M. Louis Raoulx est propriétaire des fonds de commerce,

objets du présent apport pour les avoir créés dans les locau x
mêmes où ils sont actuellement exploités .

En représentation de son apport il est attribué à M. Louis
Raoulx dix actif ns de mille francs entièrement libérées de l a
Société,

article sixième' .-- Le capital social est fixé à cent soixante -
un mille francs divisé en cent soixante-une actions de mill e
franc; chacune .

Sur ces ne=.tiens dix entièrement libérées ont été attribuées
à M. Louis Raou x en représentation de sen apport .

Les actions de surplus sont à souscrire et à libérer en es-
péees .

Le capital social pourra être augmenté en une on plusieur s
fois par le création d'actions nouvelles sur décision de l'A s
semblée générale qui fixera les conditions des émissions nou e
velles .

Article septième . — Le montant des notions à souscrire e n
numéraire est payable cil entier lors de la souscription .

.
Article neuvième . — Les actions sont et restent nominatives .

Article treizième . --- Les actionnaires ne sont responsable s
que jusqu'à concurrence du montant des actions qu'ils possè -
dent.

fies droits et obligations attachés à l'action suivent le titre
en quelques mains qu'il passe . La possession d'une action
emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et
aux résolutions prises par l'Assemblée générale.

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent sous
aucun prétexte, provoquer l'apposition des scellés surles biens
et valeurs de la Société ni s'immiscer en quelque manière que
ce soit dans les actes de son administration, ils doivent pour
l ' exercice de leurs droits, s ' en rapporter aux inventaires so-
ciaux et aux dècisions «le l 'Assemblée générale .

Chaque action doline droit, dans la propriété, de l'actif socia l
et dans Io partage des bénéfices, à une part proportionnelle a n
nombre des actions émises ; et oe, dans les ternies de l'article
ci-après' .

Article trente-septième .— Sur les bénéfices nets, déduction s
faites de tous frais et charges, il'est d'abord prélevé 5 °/o pou r
constituer la réserve. légale, le surplus est réparti entre les ac-
tionnaires .

Article trente-huitième . Les fonds do réserve se compo-
sent de l'accumtllation des sommes produites par le prélève -
ment annuel opéré sur les bénéfices, en exécution de l'articl e
précédent :

II.-- Suivant acte reçu par M

de commerce)

Thuret
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le 2 septembre, 4927 . M .7Louis Raoulx a déclaré 10 que le ea
pital .en numéraire de la Société anonyme fondée par lui sons
la dénomination, de " Imprimerie de l Océanie " et s'élevant à
1 5 .1 actions de 1000 franc s , chacune qui étaient à émettre en es -
pèces, a été entièrement souscrit par divers ; 2° et qu 'il n été
versé par chaque souscripteur une somme égale à la totalité
des actions par lui souscrites, soit au total 451 .000 francs dé-
posés chez M . Antony Bambridge: négociant à Papeete, l 'un
des actionnaires .

Et il a. représenté d'appui de cette déclaration un état cou-
tenant les noms prénom, gti alités et demeure des souscrip-
teurs, le nombre (Pilotions souscrites et le montant des verse-
ments effectués par chacun d'eux . Cette pièce, certifiée véri-
table, est demeurée annexée audit acte notarié .

III. — Des .procès=verbaux (dont copies ont été déposées
pour minute à M" Thuret, Notaire à Papeete, suivant acte du
'21 'septembre 1927) de deux délibérations prises parles assem -
blées générales des actionnaires de la Société anonyme dite
" Imprimerie de l'Océanie ", il appert :

De premier de ces -procès verbaux en date du 10 septembr e

statuts .

. Qu ' elle a nommé comme premiers administrateurs,clan s
les termes de l'erticic -14 des Statuts': .

M. Henri_ .Villiernie, propriétaire demeurant à Papeet e
M . A e tory Bambridge, négociant, demeurant à Papeete ;
M . Louis Raoulx, négociant, demeurant à Papeete ;
et en ', Joséphine Suhas, Veuve ,de M . Raphael (Toulon;

propriétaire, demeurent à"Papeete .
Lesquels . ont accepté, desdites 'fonctions .
i" Que l' Assemblée a norntné' comme Commissaire, M. Vit

ter Alexandre, employé de commerce demeurant à Papeete e t
comme Commissaire suppléant, 'M . Tuifaai'au Toamotuaitau
aussi employé, de commerce demeurant à, Papeete, lesquel s
ont accepté ces fonctions pour faire un, rapport à l'Assem-
blée génértde sur les comptes du premier, exercice ,

A Enfla qu'elle a approuvé les statuts et . a , déclaré la So-

loir bien se servir chez c.e dernier qui apportera tous ses soin s
aux eouimttudes qu'elle voudra bien lui confier ,

M, LouisRaoulx informe sa clientèle qu ' il yt. formé une So-
ciété anonyme au capiitaal de 161 .000 fennec dénommée " Im-
primerie de l'Océanie" dont le siège te st, s"a Papeete, à l'angle
des rues Colette et des Remparts .

Il, ose espérer que sa elientêle et colle de Met-lame Veuve R .
Couine, dont il a acheté l'Imprimerie, voudront laiera se four-
nir à l'Imprimerie de l'Océanie .

-Les commandes qui, comme par le passé, reeeva'ont nunc le s
soins, seront reçues au Siège Social par M . Auge te'l'cilett , vu ,
Directeur-gérant .

D'un acte sous seings privés en date du 20 juin 1926, enre ,
gistré le 28 juin suivant et déposé au rang des minutes de M' -
Thuret, Notaire, le 12 mai 1927, il appert que la Société en par-
ticipation Kong Sui Pung et Wong Tai, constituée pourl'ex-
ploitation du commerce à Paopao, Moorea a été dissoute et li-
quidée et que Mont; Tain' '896 l'un des associés a acquis d e
l'autre le fond social dont il est aujourd'hui le seul titulaire et,
propriétaire pour compter du 18 juin 1926 .

Ment extrait contenue ,
Signé : WONG3 TAI, u x .8ttn .

L. P  HLTIFR

TAHITI - PA PEETE

Entreprise jjénérede des travaux du batimen t
et d'ouvrafjes d'art .

Béton armé. Pierre ertificielle . Plans . IDvis . Métrés .lixpertises ,

Représentation des produits et procédés industriels fratnçaais ;
Peinture , tlexare . ignifuge-hydrofuge préservant Io bois des

insectes et lava tôle de l 'oxydaitiein ,
(60 teintes inalt ttratiles applirsbles sur Munit, bois, Mle, zinc) .

Liège aggloméré . Imputrescible en coquilles, briques, carreaux ,
rondelles, plaques polir isolation du son et de la chaleur .

Oxydes colorants . Spéciaux pour travaux de' carrelage en ciment .
(Noirs, ronges, jaunes, vert, bleu) .

Feutre asphalté pour toitures ; terrasses, usines, hangars, abs o
lament imperméable, résistant aux températures les plus va-
riables, aux vapeurs ;corrosives et, à l 'air salin .

Monuments, Chapelles, statues, motifs et attributs /unilraires on,
pierre dure silicatée et marbres .

Filtre àsable non submergé . Stérilisation absolue des eaux par
la filtrationhdrizonta:le pour collectivités et, familles .

Fosses septiques et nïtrificateure pour habitations de 5 jusqu'à
25 personnes .

Enduit spécial pour imperméabilisation des terrasses en ciment

1927,
Que l'assemblée générale après vérification a reconnu

la sincérité de la déclaration de souscription et de versemen t
faite par le fondateur de la dite Société aux termes de l'acte
reçu par M Thuret ;Notaire, le septembre 1927 .

9,0 Et qu'elle a nommé un Commissaire chargé, conform é
ment à la loi d'apprécier la valeur des apports en nature faits
à la Société par .M Rttoulx, ainsi que les avantages particu-
liers résultant des statuts et . de faire à ce sujet un rapport qui
semait soumis à une assemblée ultérieure .

1)n deuxième procès-verbal eu dicte du 19 septembre 1927,
1° Qua l'As'seimblée générale adoptant les conclusions du

rapporte du Commissaire a approuvé les apports fait à la Soci é
té par M . Raoulx et les avantages particuliers stipulés par, les

ciété définitivement constituée .
Expéditions 1° de l'acte contenant les Statuts de la Société .

2" de l'acte de déclaration de souscription et de versement e t
de la liste y annexée 30 de l'acte de dépôt et dés deux :délibéra
tiens des assemblées constitutives yannexées, ont été déposée s
le 28 septembre 1927 au Greffe des Tribunaux de Papeete .

Poux entrait et mentio n
'I'HURET, Notaire ,

flfada.me Veuve B. . Loulou informe sa clientèle qu'elle'' a
vendu son imprimerie à M . 'Louis Raoul et elle la prie de vous

D1 1SOL'UTION LIQUIDA'Dl O N

armé révélées poreuses .

Ciment porpleyrolithe imperméable et ininflammable pour pair-
quets et revêtements sans joint, s'étalant facilement
ton, planchers, briques .

(Teintes variées .)
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AVI S

Le doussigné informe le public qu'il défend l'accès de se s
propriétés sises au district d'Afareaitu (Moorea), et d'y prendre
tous produits provenant de ses terres .

Terres " Mucha, Teoroaan 1, Tarare, Teruataat a

J-iipehizu" et "flarema

PIIRANI A PUAIFLAU .

A LOUE R

Terrain de près de 2 hectares I /t avec i'tt;l cocotiers en plein
rapport. En face la passe de Tannes. . Bon pour jardinuuge e t
volaline. Maison d'habitation u un étage, cuisine, garage, W . C . ,
9t) mètres de plage . Vue sur la pointe (le Vénus .

S'adresser ;t Monsieur l'Abbé ROUGIER,

Conditions

	

pou .

	

les

	

elinintairps .

A. .VEND R E

Superbe propriété, sises au 6111 e kilomètre, à
Arue, traversée par un cours d'eau - 123 hec-
tares de superficie --- Tout confort . — Prix mo-
déré .

S'adresser à m . MILLER ou écrire directement à M . H .
MA LARDE h Maatait'ta .

BUREAUX A LOUER
Meubles ot agencés

Chambre forte
Au coin de la Hue de la Petite Pologn e

et de loue Colette

Ancien ernplaeeinent de, la "Batavia Sea a Id

lire Assurance" ,

S'adresser : M . Marius BERTRAND .

SAVON CADIIM

4 .,1e lOcronRE I9 7
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Uarrcau .e de grès cérameunis et avec dessins de nuances variées ,
multiples combinaisons très décoratives, plus avantageux
que le carreau de ciment .

à canon fixe et â éjecteurs .
i Brot e ti• S . G . U . G . rit lranee et it l'Etranger î r

Ses prîiicipuu . ,

	

sauges :
La plus grande ribliusi,sse .

--- Fermeture intégrai . . el itoIte,udald .,
SI'rnritë xla:,etitt,°.

-°-- R+'#ideuwilt P18;i~itiC! :flt Iir .
— Ejé'!"ii :ui ledit'•* de ; tieu li s li9'rv tutus bru

s -^- Maniement deux.

	

ttbse) unz .'nt silencieux.
^-- 1Sl gaut'R'. Ittr°o r~t~~~e7Catl~ir .

Nulle« , [raure ; L . C!L41tf L) at ( .e ^ alz 4lb.

	

s t eienne «Loire) .

LE. .Ml?LLLEUR. DES FUSILS .

1ESTO COCKTAIL

LORD'S COCKTAIL

FOURNIER-DEMR $

. STAMAND Cher-FRANC E

' Vous trouverez, tous les jours, la
documentation photographique la
plus complète et la plus variée dans

Lu plus moderne des loures«

Al.rut at L MOUES acs—
rots mi -nota vat ut

CdWM	 tsles Q

	

rM Nw	 b..M. .*
L.A'A~ DE MODES

LA PAGE DE T.E.P
LA PAGE DU .0112

• Tous les jans dam

EXCIL,SIOR-
unminimumd e 30 photographi

a
air

let derniers événementsdu monde entier.
Sep aua trama per d.m nds. . Es .'.lew.td
!
Mauna

rw d'Enghien, Pais. Par mandat a Miss e posta l
(Compte n° 5970) , demandes la &d K la Iodate=

du Primes gratuite fort tndtrssmodw
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JOURNAL :O1 F1CU L DES E TAtBt,.1S$EMI N'l'S F'fl %NÇr1IS DE I,"OCÉANI ,,

Successeurs de C . F .' BERGE R

Maiso

EN VENTE A L'IDIPRIMERIE DU Ç-IOUVERNIMEN'i `

T ABL E

Conditions da> vante du ' .Yournat offieiel" au 'numéro .
I,e prix de vente de chaque numéro du Journal officiel etde ses

suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pages	 1 fr

De 17 à 24 pag es	 1 50

De 25 à 32 pages	 2 »

De 33 à 40 pages	 2 50

De 41 à 48 pages . . . .

	

. . . .

	

3 »

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet d e
2 pages .

ALPH.,li E'FIQUE DES ACTE S
EN VIGUEUR DANS L'A COLONI E

Dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat.
PRIX RKDUIT, broché : 5 francs .
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M &KL'RA TAHITI MAKI tA TAHITI M U1RA TAHITI ü AKI~~It& TAHITI MI

	

A TAHITI M .tKUR 4 TAHITI MIAKÜR A

1927 1927 1927 1927 1927 1927 4 :)28 1928 1 :28 4928 1928 1928 1928

Sydney	 Départ . ii août 8 sept . 6 oct . 3 nov . ie° déc . 29 déc . 26 j=anv . 23 iév. 22 mars 19 avril 17 mai 14 juin 12 juif .

19 28

Wellington	 Arrivée. 15 — 12 — 10 - 7 — :i — 2 janv . 30

	

r. 27 — 26 18 --c 1 6

id .

	

Départ . =- :6 — 13 — i4 — } — 6 — 3 — 3i — 28 — 27 — 24 - 22 -- 19 -- 17 —

Rarotonga . . .

	

Départ . 211 17 . — Iii — 12 — 10 _— 7 4 ies . :i mars $1

	

- 28 - :̀6 — `23 `~ 21

	

-

Papeete	 Dé1iayt . 22 — 1S — 1,r. — 14 — 12_ — 9 —• 6

	

- ss 2 avril 30 28 •25 23
—

San Francisco .

	

Arrivée . 2 sept. 30 - 28 -= 2ü — 2 :3

	

— 20 — 47

	

-- 16

	

--- 13

	

-_ 11 mai 8 juin 6 juil . 3 août

RETOUR-.

1IAKHRA TAIIITt 11AKMA TAHITI MAICÜl~A TAHITI MMAKURA TAIIITI 1IAKURA TAHITI AIAIih.il1A TAHITI MAIW11 A

3927 1927 3927 1927 1927 199.8 1928 1924 1928 1928 1928 1928 192 8

rancisco . Départ. 7 sept . 5 oct . 2 nov. 30 nov. 28 déc . 25 janv . 22 7w. 21 mars 18 avril 16 mai 13 juin 11 juil . 8 août

1928

ete	r Départ17 -- 15 — 12 — 10 déc . 4fév. .D mar31 28 -- 2G - 23 -- 21 - 187

	

nv.

onga . .

. . . .

Déart .
Arrivée .

20
26

-
-

18 —
24

	

—
15 —
21 -

13 —
19 —

10 -
--

7 —
13 —

21

	

--

ngton

3 l
.—

far niai

7

	

.

29 — --
2 juil .

24 —

30 -- 27

	

--4 jui n

d.Départ. 7 -- 5 — = 0 — 17

	

-Y- 14 — 13 -- — 5 — 3 — 31 `-~ 2 8

y	 r . . Arrivée . Ier-oct . 29 --- 26 — 24 — 21 — 18 — 17 - 14 -- 12 — 9 -- 7 — 4 août F i sept.

RV1C E POSTA L

arche présumée des Paquebots de 1' " nos Steani Slip Company" .

' UNION ROYAL MAIL LLNE " VIA SAN FRANCISCO .

- LIGNE SYDNEY -- WELLINGTON — PAPEETE — SAN FRANCISCO,
ET VICE VERSA.

A1ITNEE 1927 — 1928•

ALLER.
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